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Le dossier de PLU comporte en annexe, à titre d’information, un certain nombre de documents et d’informations dont la liste figure 
aux articles R.123-13 et R.123-14 du code de l’urbanisme. Ces informations sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et 
figurent au présent dossier : 

- Plan des servitudes d’utilité publique ; 
- Plan des secteurs affectés par le bruit d’une infrastructure terrestre 
- Plan des périmètres particuliers 
- Plan des réseaux d’eau et d’assainissement. 

 
Cette notice regroupe les pièces explicatives et une copie des actes ayant institué les éléments portés en annexe. La présente notice 
comprend : 
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Les servitudes d’utilité publique  

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP), soumises aux dispositions de l’article L. 126-1 du code de l’urbanisme, sont crées et rendues 
opposables par des procédures particulières et indépendantes de celles relatives à l’élaboration du PLU. 

Les SUP concernant le territoire de Sceaux sont de trois types : 

 les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel et culturel ; 

 les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 

 les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique. 

 

La liste des servitudes d’utilité publique figure ci-après.  

 

Les servitudes d'utilité publique, figurées au plan, entraînent : 

 soit des mesures conservatoires et de protection 

 soit des interdictions 

 soit des règles particulières d'utilisation ou d'occupation du sol qui peuvent nécessiter la consultation préalable d'un service technique 
du département ministériel concerné, en application de textes législatifs ou réglementaires spécifiques. 
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SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU 
PATRIMOINE 

 Patrimoine culturel  

 Servitudes de type AC1 –  mesures de classement et d’inscription d’immeubles au titre 
des monuments historiques, périmètres de protection autour des monuments historiques 
classés ou inscrits, zones de protect ion autour des monuments historiques  

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I  Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B  Patrimoine culturel 
a) Monuments historiques 

 
 Définitions 

Mesures de classement d’immeubles ou parties d’immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire 
ou de l’art un intérêt public et faisant obligation aux propriétaires d’immeubles classés de n’effectuer aucuns travaux de 
construction, modification ou démolition sur ces immeubles sans autorisation préalable du préfet de Région ou du ministre 
chargé de la culture. 

Mesures d’inscription sur un inventaire supplémentaire d’immeubles ou parties d’immeubles qui, sans justifier une 
demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation, 
mesures faisant obligation pour les propriétaires d’immeubles inscrits de ne procéder à aucune modification de ces immeuble 
sans déclaration préalable auprès du service départemental de l'architecture et du patrimoine. 

Périmètres de protection autour des immeubles classés ou inscrits à l’intérieur desquels aucune construction nouvelle, 
aucune démolition, aucun déboisement, aucune transformation ou modification de nature à affecter l’aspect d’un immeuble 
ne peut être réalisé sans autorisation préalable : 

- périmètre de droit commun : 500 mètres, 
- périmètres étendus audelà des 500 mètres ou périmètres adaptés (PPA) en extension ou réduction du périmètre 

de droit commun, 
- périmètres modifiés (PPM) de façon à désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de 

l'environnement du monument. 

Zones de protection autour de monuments historiques classés à l’intérieur desquelles l’utilisation des sols est 
réglementée par le décret instaurant la zone. 

 

 Références législatives et réglementaires 

- Concernant les mesures de classement : 

Anciens textes : 
Articles 1 à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques (abrogée par l’ordonnance 
2004 – 178 du 20 février 2004, à l’exception de dispositions à caractère réglementaire). 
Décret du 18 mars 1924 modifié portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 31 
décembre 1913 sur les monuments historiques (abrogé par le décret n° 2007487 du 30 mars 2007 relatif aux 
monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager). 

Textes en vigueur : 
Code du patrimoine : articles L. 62125 à L. 62129 
Décret n° 2017456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux sites 
patrimoniaux remarquables. 

- Concernant les mesures d'inscription : 

Anciens textes : 
Articles 1 à 5 de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée, notamment, par la loi du 23 juillet 1927 instaurant 
la mesure d'inscription Décret précité du 18 mars 1924 modifié. 

Textes en vigueur : 
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Code du patrimoine : articles L. 62125 à L. 62129 
Décret n° 2007487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (articles 34 à 40). 

- Concernant le périmètre de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit : 

Anciens textes : 
Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée. 

Textes en vigueur : 
Code du patrimoine : articles L. 62130II (2ème alinéa). 
 

- Concernant les périmètres de protection étendus ou adaptés : 
 
Anciens textes (relatifs aux périmètres étendus) : 
Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2 modifié) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 1913 
modifiée. 

Textes en vigueur (relatifs aux PPA introduits par l'ordonnance n°20051128 du 8 septembre 2005 relative aux 
monuments historiques et espaces protégés) : 
Code du patrimoine : articles L. 621301 (alinéa 2) et L. 62131 
Décret n° 2007487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (articles 49 et 51) 

- Concernant les périmètres de protection modifiés : 

Anciens textes : 
Article 1er (alinéa 3) de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée par la loi n°20001208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi SRU)  (article 40). 

Textes en vigueur : 
Code du patrimoine : articles L. 621301 (alinéa 3) et L. 62131 
Décret n° 2007487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (articles 50 et 51) 

- Concernant les zones de protection autour de monuments historiques classés : 

Anciens textes : 
Articles 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des 
sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 
Articles 17 à 20 de la même loi relatifs à la procédure d'instauration. 
Ces articles ont été abrogés par l'article 72 (3ème alinéa) de la loi n°838 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 
des compétences entre les communes, les départements et l’État, cette même loi instaurant, dans son article 70, 
les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP). 
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 Bénéficiaires et gestionnaires 

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées 

Mesures de classement et 

d'inscription 

 Ministère chargé des 
affaires culturelles,  

 Préfet de région, 

- Propriétaires des 
immeubles classés ou 
inscrits. 

 Conservation régionale  

des monuments historiques, 

Service régional de 
l’archéologie, 

 Service départemental de 
l'architecture et du 
patrimoine (ABF). 

- Commission Nationale de 
l’Architecture et du 
Patrimoine (CNPA), 

- Commission régionale du 
patrimoine et de 
l’Architecture (CRPA) 

Périmètres de protection - Ministère chargé des 
affaires culturelles, 

  Préfet du département, 

  Commune. 

- Unité départementale de 
l’Architecture et du 
Patrimoine des Hauts-de-
Seine (ABF),  

 Commune. 

 

 

 Coordonnées des services intéressés : 

Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-
France 
47, rue Le Peletier 
75009 Paris 
Tél : 01.56.50.30 

Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 
Architecte des Bâtiments de France 
Chef du Service Territorial de l'Architecture et du 
Patrimoine 
Domaine National de SaintCloud 
92210 SAINT CLOUD 
Tél : 01.46.02.03.96 

 

 Liste des servitudes présentes sur la commune,  

 

Désignation Protection 
Date de 

protection 

a) Église St Jean Baptiste Place Frédéric Mistral 
Inv. M.H. 10.04.1929 

b) Domaine de Sceaux : 

- Pavillon de l'Aurore (1)Clôture ancienne du 
château avec les pavillons des gardes, le pont, 
les fossés et les deux groupes de Coysevox 
placés sur les piliers de chaque côté de la grille 
d'entée (2); 

- Orangerie (3); 

- Balustrade des Pintades (4);  Les 3 bassins 
circulaires (5) dans les parterres à la française 
faisant face au château; 

- Grand canal (6); 

- Grand bassin de l'Octogone (7); 

Classé M.H.  24.09.1925 

c) Pavillon de Hanovre ex bd des Italiens Inv. M.H. 24.03.1925 

d) 12 statues dans le parc de Sceaux Classé M.H. 07.05.1986 
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e) Portail petit château - 17, rue du Docteur Berger Inv. M.H. 17.04.1931 

f) Chalet blanc (façades et toitures) 2, rue du Lycée Inv. M.H. 15.01.1975 

g) Façades et toitures des deux bâtiments de l'ancien 

marché aux bestiaux - 3541, allée de Trévise et 146148 

avenue du GénéralLeclerc 
Inv. M.H. 23.11.1992 

h) Bain des chevaux avec ses murs entièrement appareillés en pierre 

Inv. M.H. 12.02.1993 

i) Façades et toitures de la Villa Larrey 2, bis boulevard Desgranges 
 Inv. M.H. 21.03.2000 

j) Le lycée Marie Curie en totalité ainsi que les façades, les toitures et 

l’escalier intérieur de l’ancienne maison Gauchy - 1, rue Constant 

Pilate 

Inv. M.H. 30.03.2001 

k) Le lycée Lakanal - 37, avenue du Président Roosevelt :  les 

façades et les toitures de l’ensemble des bâtiments (à l’exception du 

bâtiment des années 70), 

- le sol de la parcelle, 

- le gymnase en totalité, 

- les trois salles de réception au rezdechaussée du bâtiment 
administratif (y compris la cheminée du grand parloir), 

- la lingerie avec son mobilier (au premier étage du long 

bâtiment) sur l’avenue Claude Perrault, 

- les circulations verticales et horizontales avec les 

préaux couverts. 

Inv. M.H. 28.11.2001 

l) Villa Trapenard ainsi que la clôture sur la rue -  5, avenue le 

Nôtre 
Inv. M.H. 10.08.2005 

m) Maison de Jean Lurçat - 21 rue Paul Couderc Inv. M.H. 08.04.2010 

n) Maison et jardin - 31 rue Paul Couderc   
Inv. M.H. 05.05.2014 

o) à BOURGLAREINE : Immeuble dit "Villa de la Tour Hennebique" - 1, 

avenue du Lycée Lakanal Inv. M.H. 22.03.1972 

p) à CHATENAYMALABRY : Immeuble dit "Pavillon Colbert" - 35 à 

47, rue Jean Longuet, Façades et toitures 

 

 

 

Inv. M.H. 

 

 

 

 

20.08.1974 
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 Servitudes de type AC2 : sites inscrits et classés 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 1261 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I  Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B  Patrimoine culturel 

b) Monuments naturels et sites 

 Définition 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments naturels et les sites dont la 

conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt 

général. 

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne présentant pas un intérêt 

remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également 

constituer un outil adapté à la préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. 

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à modifier ou 

détruire l’aspect du site. 

Sites inscrits. 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de ne pas procéder 
à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne 
les constructions sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 

L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est réputé donné 

faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

L'inscription a également pour conséquence : 

- de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (art. R. 42112 du code de l'urbanisme) ; 

- de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (art. R 42128 du code de l'urbanisme) ; 

- d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (art. L. 5818 du code de l'environnement); 

- d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation accordée, après avis 

de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, par 

l'autorité compétente (art. R. 11133 du code de l'urbanisme) ; 

- d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 11148 du code de l'urbanisme). 

 

Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques, ni aux 

immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un site patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine.  

Sites classés. 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation 

spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

- par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites; 

- par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France. 

En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé des Sites dans un délai de 15 jours. 

Le classement a également pour conséquence : 

- de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques nouveaux, 

l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 

volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade d'habitation (article L. 34111 du code de l'environnement) ; 

- d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de toute enquête aux fins 

d'expropriation pour cause d'utilité publique; 

- d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer l'aspect des lieux;  

- de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des sites;  

- de soumettre à déclaration préalable l’édification d’une clôture (article R.421-12 du code de l’urbanisme) ; 

- de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (article R.421-28 du code de l’urbanisme) ; 

- d'interdire la publicité (article L.581-4 du code de l’environnement) ; 
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- d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation accordée par l'autorité 

administrative après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (article R.111 33 du 

code de l'urbanisme); 

- d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (aricle R. 11138 du code de l'urbanisme). 

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 

L'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée a été abrogé par l'article 72 de la loi n° 838. Cependant, en application de l’article L. 

6429 du code du patrimoine « Les zones de protection créées en application des articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant 

pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones de protection du 

patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ». 

 

 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi n°19300502 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque; modifiée ; 

Décret n°69607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 51 de la loi modifiée du 2 mai 1930 sur la protection des sites. 

Textes en vigueur : 

Articles L. 3411 à L. 341151 et R. 3411 et suivants du code de l'environnement. 

 
 

  Bénéficiaires et gestionnaires 

 

Bénéficiaires  Gestionnaires 

Particuliers ou associations 

État 

Collectivités territoriales 

Ministère chargé des sites 

Commission supérieure des sites, perspectives et 
paysages 

Commissions départementales de la nature, des paysages 
et des sites 

Directions régionales de l'environnement, de 
l'Aménagement et du Logement 
Services territoriaux de l'architecture et du patrimoine 

 

 Coordonnées des services intéressés 

Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l’Énergie d’Ile-de-France 
12, cours Louis Lumière 

94307 VINCENNES cedex  

 01.87.36.45.00 

Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 

Architecte des Bâtiments de France 

Domaine National de SaintCloud 

92210 SAINTCLOUD 

 01.46.02.03.96 

 

 Liste des servitudes présentes sur la commune,  

 

Désignation Protection  Date de protection 

Parc de Sceaux Site classé 24.01.1958 

Petit parc, à l'exclusion de la grille 
actuelle qui forme clôture 

Site classé 08.05.1942 
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 Servitudes de type AC4 : zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I  Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B  Patrimoine culturel 
c) Patrimoine architectural et urbain 
 

 Définition 

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ont été créés par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 
création, à l’architecture et au patrimoine.  

Ce dispositif a pour objectif de protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural, urbain et paysager de nos territoires. 

Les sites patrimoniaux remarquables se substituent aux anciens dispositifs de protection :  

- Secteurs sauvegardés ; 

- Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) ; 

- Aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP).  

 

Sont automatiquement classés « Site patrimonial remarquable » les secteurs sauvegardés, les ZPPAUP avec rétablissement des 
abords des monuments historiques au-delà du périmètre du SPR et les AVAP approuvées. Il en va de même pour les AVAP en cours 
d’études lorsqu’elles seront approuvées.  

Ce classement a le caractère juridique d’une servitude d’utilité publique affectant l’utilisation des sols.  

 

 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 
 Articles 70 à 72 de la loi n°838 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements 
et l'État modifiés par l'article 6 de la loi n° 9324 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et par l'article 
112 de la loi n° 2002276 du 27 février 2002, 
 Décret n°84304 du 25 avril 1984 relatif aux zones de protection du patrimoine architectural et urbain modifié par le décret n°9978 
du 5 février 1999 relatif à la commission régionale du patrimoine et des sites et à l'instruction de certaines autorisations de travaux 
(art. 16). 
- Code du patrimoine :  

Articles L.642-1 à L.642-5 et articles D.642-1 à D.642-10 : définition et création d’une AVAP ; 
Articles L.642-6 à L.642-7 et articles D.642-11 à D.642-28 : les travaux en AVAP ; 
Articles L.642-8 : la transformation des ZPPAUP en AVAP. 

Textes en vigueur :  

- Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine. 

- Code du patrimoine : articles L.631-1 à 631-5.  
 

 Bénéficiaires et gestionnaires 

Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées 

- une ou des communes, 
- un EPCI compétent en 

matière de plan local 
d'urbanisme, 
 

- Commune(s), 
- EPCI compétent en matière de 

PLU, 

- Commission Nationale 
du Patrimoine et de 
l’Architecture (CNPA),  

- Commission Régionale 
du Patrimoine et de 
l’Architecture (CRPA),  

- Commission Locale du 
Site Patrimonial 
Remarquable (CLSPR).  
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 Liste des servitudes présentes sur la commune, 

La commune de Sceaux est concernée par un Site Patrimonial Remarquable (SPR) comprenant 6 secteurs référencés au plan 2/3 :  

- Centre ancien ; 

- Pavillonnaire homogène ; 

- Lotissement du Parc de Sceaux ; 

- Résidence des Bas-Coudrais ; 

- Allée d’Honneur ; 

- Grands lycées.  
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 Patrimoine sport i f   

 SERVITUDES DE TYPE JS1 : servitude de protection des équipements sportifs  

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 151-511 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 
I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
C – Patrimoine sportif 

 

 Définition 

La suppression totale ou partielle d'un équipement sportif privé dont le financement a été assuré par une ou des personnes morales 
de droit public pour une partie au moins égale à 20% de la dépense susceptible d'être subventionnée ou, à défaut d'une telle dépense, 
à 20% du coût total hors taxe de l'équipement sportif ainsi que la modification de son affectation sont soumises à l'autorisation de la 
personne morale de droit public ayant participé seule ou ayant participé pour la plus grande part à ce financement. L'avis du maire de 
la commune où est implanté l'équipement est joint à la demande d'autorisation. 
Cette autorisation est subordonnée à la condition que cet équipement soit remplacé par un équipement sportif équivalent. 
Toute modification d'affectation en l'absence d'autorisation entraîne de droit le reversement à la personne ou aux personnes morales 
de droit public mentionnées ci-dessus de l'ensemble des subventions perçues. 
 

 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 
 Article 42 de la loi n°84610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives abrogé 
par l'ordonnance n° 2006596 du 23 mai 2006 relative à la partie législative du code du sport. 
 Décret n°86684 du 14 mars 1986 relatif à la déclaration en vue du recensement des équipements sportifs et à l'autorisation de la 
modification de leur affectation ou de leur suppression totale ou partielle abrogé par le décret n°2006992 du 1 août 2006 pris pour 
application de l'article L. 3122 et du premier alinéa de l'article L. 3123 du code du sport et relatif au recensement national des 
équipements sportifs et à sa mise à jour. 

Textes en vigueur : 
Articles L. 3123 et R. 3126 du code du sport. 
Outre ces dispositions législatives et réglementaires inscrites au code du sport, les conventions ou arrêté d'attribution de subvention 
peuvent également contenir des dispositions sur le sujet, comme par exemple la prise en compte de l'amortissement dans le cadre 
d’attribution de subventions par le Centre national pour le développement du sport. 
 

 Bénéficiaires et gestionnaires 

 

Bénéficiaires  Gestionnaires 

Personnes morales de droit public ayant financé des 
équipements sportifs privés 

Directions Régionales de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale 
Directions départementales de la cohésion sociale 
Communes ou EPCI compétents en matière de PLU 

 
Coordonnées du service intéressé 
Direction régionale de la Jeunesse des Sports et de la Cohésion sociale 
68, rue Eugène Oudiné 
75013 PARIS 
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 Liste des servitudes présentes sur la commune 

 
Installations de plein air Adresse Section/Parcelle 

Les Blagis 5 rue de l’Yser 
Q 84 à 88, 90 à 92, 136, 
156, 159, 160, 162 

Lycée Lakanal 3 avenue F. Roosevelt Z 1 

Lycée Marie Curie 1 Avenue Cauchy J 61 

Stade des Clos 20 rue des Clos B 17 
SaintMarcel SaintMarcel  

LEP de Sceaux 96 rue de la Marne U 161 

Lycée Marie Curie 2 rue Constant Pilate K 50 

Tennis Colbert 2 boulevard Colbert N 1 

G.S. Chambord 8 allée de Trévise Z 12 

Installations sportive des Blagis 6 avenue Léo Delibes X 39, 41 à 45 

 

Installations couvertes Adresse Section/Parcelle 

Lycée Lakanal 3 avenue F. Roosevelt Z 1 

Lycée Marie Curie Avenue Cauchy J 61 

Stade des Clos 20 avenue des Clos B 17 
SaintMarcel Saint Marcel  

LEP de Sceaux Rue de la Marne U 161 

G.S. Chambord  8 allée de Trévise Z 12 

COSEC des Blagis 6 avenue Léo Delibes X 37,41 à 45 

Installation sportive 29 rue des Imbergères  
 

Piscine Adresse Section/Parcelle 

Les Blagis 5 rue de l’Yser 
O 84 à 88, 90 à 92, 136, 
156, 159, 160,162 
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SERVITUDES RELATIVES À L'UTILISATION DE CERTAINES 
RESSOURCES ET EQUIPEMENTS  

 Servitudes de type I1  : servitudes relatives à la maîtrise de l’urbanisation autour des 
canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques et de 
certaines canalisations de distribution de gaz  

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 
II  Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements  
C  Canalisations 
a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

 

 Définition 

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service, ou dans certains cas une 
canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, notamment d'incendie, d'explosion ou d’émanation de produits 
toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes, la construction ou l'extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées a la mise en place de mesures 
particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation. 
 
En application de l’article R. 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont l’obligation de porter à la 
connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de 
permis d’aménager. 
 
A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité d’accueil de l’ERP et de la zone 
d’implantation : 
• dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de l'article R. 555-10-1 du code de 
l’environnement(1), la délivrance d'un permis de construire relatif a un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou a un 
immeuble de grande hauteur et son ouverture sont subordonnées à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis 
favorable du transporteur, ou à défaut du préfet(2). A cette fin, le CERFA 15 016 doit être utilisé par le pétitionnaire pour demander à 
l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers. 
 
L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l’étude de dangers relative à la canalisation concernée. La 
compatibilité s’apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation de l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas 
échéant, de la mise en place par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de 
protection de la canalisation : 
 
• dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de l'article R. 555-10-1 du code de 
l’environnement(3), l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est 
interdite; 
• dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de l'article R. 555-10-1 du 
code de l’environnement(4), l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
 
Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne peut autoriser 
l'ouverture de l’établissement recevant du public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur qu’après réception d'un certificat de 
vérification de leur mise en place effective fourni par le transporteur concerne (CERFA n°15 017). 
 
En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également : 
• aux canalisations de distribution de gaz dont les caractéristiques dépassent l'un ou l'autre des seuils mentionnés au 2° du II de 
l'article R. 554-41 et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 2012; 
• aux canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à l’extérieur du périmètre défini par le 
titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 
2017. 
 
A noter également qu’à l’intérieur des servitudes types I1, peuvent également être présentes des servitudes type I3 qui peuvent être 
consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné. 
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(1) Cette zone correspond à la SUP 1 dans l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du 
livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques. 
(2) Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser l'analyse de compatibilité. 
Il mentionne l'avis de cet organisme sur l'analyse de compatibilité et y annexe le rapport d'expertise. Il transmet l'analyse de 
compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise au préfet qui donne son avis dans un délai de deux mois. A défaut de 
réponse dans ce délai, cet avis est réputé défavorable. 
(3) Cette zone correspond à la SUP 2 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité. 
(4) Cette zone correspond à la SUP 3 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité. 
 

 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 
Articles L.555-16, R.555-30 b), R.555-30-1 et R.555-31 du code de l’environnement. 
 

 Bénéficiaires et gestionnaires 

 

Bénéficiaires Gestionnaires: 

Les transporteurs de gaz naturel.  les bénéficiaires, 
- Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (MTES) 
Direction Générale de l'Énergie et du Climat (DGEC) 
- Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations 
avec les Collectivités Territoriales (MCTRCT) 
- Directions Régionales de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL). 

 
Coordonnées des services intéressés 

Direction Régionale et Interdépartementale 
l’Environnement et de l’Énergie 
12, cours Louis Lumière 
94307 VINCENNES Cedex  
Tél: 01.87.36.45.00 

de GRT gaz 
Région Val de Seine  Agence IledeFrance Nord 
2, rue Pierre Timbaud 
92238 GENNEVILLIERS cedex 
Tél: 01.40.85.20.18 

 

 Liste des servitudes présentes sur la commune  

L’arrêté préfectorai du 22/12/2016 institue des SUP autour des canalisations de transports de matières dangereuses sur la commune 
de SCEAUX. 
 

 Avertissements portant sur les versions imprimables conformément à la circulaire BSEI n°09-128 du 22 juillet 2009 

Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment 
commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s) 
concerné(s). 
La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité 
d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est 
obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de 
travaux (DT) et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de 
l’environnement. 
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SERVITUDES RELATIVES À L'UTILISATION DE CERTAINES 
RESSOURCES ET EQUIPEMENTS  

 Servitudes de type I3 : servitudes relatives au transport de gaz naturel  

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 
II  Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements  
A  Énergie 
a) Électricité et gaz 
b) Hydrocarbure 

 

 Définition 

Il s’agit des servitudes relatives : 

• au transport de gaz naturel, 

• à la construction et à l'exploitation de pipelines par la société d’économie mixtes des transports     pétroliers par pipelines (TRAPIL), 

et dont les effets sont prévus aux articles L. 555-27 à L. 555-29 du code de l’environnement. 

Le titulaire de l'autorisation de construire et d'exploiter une ou plusieurs canalisations dont les travaux sont déclarés d'utilité publique 
est autorisé : 

1° Dans une bande de terrain appelée "bande étroite” ou "bande de servitudes fortes” : à enfouir dans le sol les canalisations 
avec les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à construire en limite de parcelle cadastrale les 
bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement et à procéder aux 
enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des 
travaux de pose, de surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires ; 

2° Dans une bande appelée "bande large” ou "bande de servitudes faibles” dans laquelle sera incluse la bande étroite : à 
accéder en tout temps audit terrain notamment pour l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la 
maintenance et l'amélioration continue de la sécurité des canalisations. 

La largeur des bandes de servitudes prévues à l’article L. 555-27 est fixée par la déclaration d'utilité publique, selon la demande du 
pétitionnaire, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres pour la "bande étroite” ou "bande de servitudes fortes”, ni dépasser 20 mètres 
pour la "bande étroite” et 40 mètres pour la "bande large” ou "bande de servitudes faibles”. 

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs des bandes de servitudes mentionnées à l’article L. 555-27, ou leurs 
ayants droit, doivent : 

• réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et de l’entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle ; 

• s'abstenir de tout fait de nature à nuire à la construction, l'exploitation et la maintenance des canalisations concernées ; 

• s’abstenir d’édifier, dans la bande étroite, toute construction durable et façon culturale dépassant 0,60 mètre de profondeur, et toute 
plantation d'arbres ou d'arbustes. 
 

 Références législatives et réglementaires 

Chronologie des textes : 
 Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée sur les distributions d’énergie, 
 Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12)  abrogé par le décret n° 
50640 du 7 juin 1950, 
 Loi n° 46628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, 
 Décret n°50640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière d’électricité et de gaz et pour 
l’établissement des servitudes prévues par la loi  abrogés par le décret n° 70492 du 11 juin 1970, 
 Décret n° 6481 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles par canalisations 
(art. 25)  abrogé par le décret n° 851108 du 15 octobre 1985, 
 Décret n° 70492 du 11/06/1970 – abrogé, 
 Décret 851108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations modifié (art. 5 et 29) - 
abrogé, 
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 Loi 20038 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de l’énergie (art.24) - abrogée. 
 
Textes de référence en vigueur : 
 Code de l’environnement : articles L.555-27 à L.555-29, R.555-30-a, R.555-34 et R.555-35,  
- Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (articles 1 à 4). 

 

 Bénéficiaires et gestionnaires 

 

Bénéficiaires Gestionnaires: 

Les transporteurs de gaz naturel.  les bénéficiaires, 
- Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (MTES) 
Direction Générale de l'Énergie et du Climat (DGEC) 
- Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations 
avec les Collectivités Territoriales (MCTRCT) 

- Directions Régionales de l'Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

Les constructeurs et exploitants de pipelines Ministère de l’Industrie 
Direction générale de l’énergie et des matières premières 
Direction des hydrocarbures 

 
Coordonnées des services intéressés 

Direction Régionale et Interdépartementale 
l’Environnement et de l’Énergie 
12, cours Louis Lumière 
94307 VINCENNES cedex  
Tél: 01.87.36.45.00 

de GRT gaz 
Région Val de Seine  Agence IledeFrance Nord 
2, rue Pierre Timbaud 
92238 GENNEVILLIERS cedex 
Tél: 01.40.85.20.18 

 
En ce qui concerne les canalisations d’hydrocarbures, les déclarations de projet de travaux (DT) et les déclarations d'intention de 
commencement de travaux (DICT), doivent être adressées à l’exploitant de l’ouvrage concerné : 
Société TRAPIL – Division Maintenance 
1, rue Charles-Édouard Jeanneret, dit le Corbusier 
78300 POISSY 
 
Correspondances relatives au document d’urbanisme : 
Société TRAPIL – DT/SIC/LIG 
7-9, rue des Frères Morane 
75738 PARIS Cedex 15 
 
 

 Liste des servitudes présentes sur la commune  

 Canalisations de gaz à haute pression Ø 300 
Les listings des canalisations de transport de gaz naturel et assimilés traversant et impactant la commune de SCEAUX sont répertoriés 
en article 1er dans l’arrêté préfectoral du 22/12/2016. 
 

 Recommandations du gestionnaire TRAPIL 

La servitude consentie par les propriétaires des terrains concernés par la construction des canalisations de transport visées en objet, 
donne à TRAPIL, le DROIT : 
 
1-Dans une bande de terrain de 5 mètres de largeur, qui est portée à 10 mètres en zones forestières : 
a) d'enfouir dans le sol une ou plusieurs canalisations avec accessoires, une hauteur de 0,80 mètre 
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minimum, devant être respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux; Il est précisé 
que cette hauteur de 0,80 mètre s'entend pour la traversée des ruisseaux et canaux tels que canaux d'irrigation, de drainage, sans 
que cette énumération soit limitative, de la génératrice supérieure des canalisations à la surface du lit présumé curé. 
c) de construire, mais en limite de route et chemin ou en limite culturale seulement, les bornes de délimitation et les ouvrages de moins 
de 1 m² de surface, nécessaires au fonctionnement de la conduite; 

 
2- Dans une bande de terrain de 15 mètres de largeur – dans laquelle est incluse la bande ci-dessus de 5 mètres (ou de 10 mètres 
en zones boisées) – d'accéder en tout temps, et d'exécuter les travaux nécessaires à la réalisation du pipeline et, ultérieurement, à 
l'exploitation, la surveillance, l'entretien et la réparation de la ligne; 
 
3- De procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages ou essartages des arbres ou arbustes, nécessités par l'exécution 
ou l'entretien des ouvrages.  
 
et OBLIGE les dits PROPRIÉTAIRES ou leurs ayants droit : 
 
a) à ne procéder, sauf accord préalable de la société TRAPIL, dans la bande de 5 mètres où sont localisées les canalisations, à 
aucune construction, plantation d'arbres ou d'arbustes, ni à aucune façon culturale descendant à plus de 0,60 mètre de profondeur; il 
est précisé que ces interdictions ne s'étendent pas à la bande complémentaire de 10 mètres de largeur, sauf dans les zones boisées 
où l'interdiction de planter des arbres ou arbustes s'étendra sur la bande de 10 mètres comprenant la bande de 5 mètres susvisée ; 
 
b) à s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage ; 

 
c) en cas de mutation, à titre gratuit ou onéreux, d'une ou de plusieurs parcelles considérées, à dénoncer au nouvel ayant droit, les 
servitudes dont elles sont grevées, en obligeant expressément celui-ci à les respecter en ses lieu et place. 
 
d) à dénoncer, en cas de changement d'exploitant, ou occupant éventuel les servitudes concédées avec toutes les conséquences qui 
en résultent. 
 
Sécurité des réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques de transports ou de distribution D.T/D.I.C.T (Art. L. et R. 554-1 et 
suivants du code de l'environnement) : 
Depuis le 1er juillet 2012, de nouvelles règles encadrent la préparation et l'exécution des travaux à proximité du réseau TRAPIL 
(articles L. 554-1 et suivants, et articles R. 554-20 à R. 554-38 et articles L. 555-19 et L. 555-21 du code de l’environnement) suite à 
la publication d'un arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à 
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 
 
De manière synthétique et dans les grandes lignes, ces nouvelles dispositions : 
• définissent les obligations de consultation du guichet unique et les obligations déclaratives à la charge du responsable de projet et 
de l'exécutant de travaux ainsi que les règles de préparation des projets de travaux afin de fournir aux exécutants de travaux des 
informations précises sur la localisation des réseaux et sur les précautions à prendre, 
• prévoient l'encadrement des techniques de travaux appliquées à proximité immédiate des réseaux, 
• imposent une autorisation d'intervention à proximité des réseaux, 
• définissent les modalités d'arrêt des travaux en cas de risque constaté, 
• fixent les sanctions administratives et pénales encourues en cas d'infraction ou de non-respect de ces obligations. 
 
Pour la sécurité de tous, la société TRAPIL attire l'attention sur la nécessité de respecter scrupuleusement les obligations en cas de 
projets de travaux au voisinage de ses ouvrages. 
 
Pour plus d'informations, possibilité de consulter le site : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr.  

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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 Servitudes de type A5 : servitude relative aux canalisations publiques d’eau et 
d’assainissement  

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 
II  Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
C  Canalisations 
b) Eaux et assainissement 

 

 Définition 

Il est institué au profit des collectivités publiques, des établissements publics ou des concessionnaires de services publics qui 
entreprennent des travaux d’établissement de canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude 
leur conférant le droit d’établir à demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins 
attenant aux habitations. 
 
La servitude donne à son bénéficiaire le droit : 

• d’enfouir une ou plusieurs canalisations; 

• d’essarter les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la canalisation; 

• d’accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle bénéficiant du même droit d'accès; 

• d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation (La date du commencement des travaux est portée à la connaissance des 

propriétaires et exploitants 8 jours au moins avant la date prévue pour le début des travaux. Un état des lieux doit, si cela est 
nécessaire, être dressé contradictoirement en vue de la constatation éventuelle des dommages pouvant résulter des dits travaux). 
 
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout faire de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 
conservation de l'ouvrage.  
 
L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 
 
Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans la parcelle considérée, son 
propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître de l'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. Si 
le permis de construire est accordé sous réserve d'un déplacement des canalisations, les frais de ce déplacement sont à la charge du 
bénéficiaire de la servitude. 
 

 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 
• Loi n°62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose de canalisations publiques d'eau ou 
d'assainissement. 
 
• Décret n°64-153 du 15 février 1964 relatif à l'application de la loi n°62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds 
privés pour la pose des canalisations publiques d’eau ou d’assainissement. 
 
Textes en vigueur : 
• Code rural et de la pêche maritime : articles L. 152-1, L. 152-2 et R. 152-1 à R. 152-15. 
 

 Bénéficiaires et gestionnaires 

Maîtres d’ouvrage et concessionnaires des canalisations.  
 
Coordonnées des services intéresses  
 
Eau potable : 
SUEZ 
Eaux de la banlieue de Paris 
300, avenue Paul-Vaillant Couturier 
BP 712 
92007 NANTERRE cedex 
Syndicat des Eaux d’Île-de-France (SEDIF) 
14, rue Saint-Benoît 
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75006 PARIS 
Tél. : 01.53.45.42.42 
 
Assainissement : 
Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP) 
Direction des réseaux 
Service des Grands Projets 
2, rue Jules César 
75589 PARIS cedex 12 
DDR-gestion-patrimoine@siaap.fr 
 
 

 Liste des servitudes présentes sur la commune 

Le SEDIF possède sur le territoire de la commune de SCEAUX l’ouvrage suivant : 
Antony / Châtillon de 1500 mm de diamètre. 
 
Le SIAAP possède sur le territoire de la commune de SCEAUX l’ouvrage suivant : 
Intercepteur BLAGIS-CACHAN (IBC) de 3080 mm de diamètre. 

 

 Recommandations du gestionnaire SIAAP 

Afin de protéger les ouvrages du SIAAP contre tout risque d’endommagement, tout projet d’aménagement d’ouvrage dans le voisinage 
d’un ouvrage du SIAAP doit respecter les dispositions suivantes : 
• maintien d’une distance de sécurité entre l’extrados de l’ouvrage projeté et l’extrados de l’ouvrage du SIAAP égale à deux fo is le 
diamètre de l’ouvrage du SIAAP, 
• interdiction de modifier le système de charges de l’ouvrage du SIAAP pour lequel il a été dimensionné. 
 
Ces mêmes dispositions sont à observer lors de l’exécution des travaux, en particulier lors des travaux de fondations, d’excavation de 
fouille, de rabattement de nappe. En outre, les travaux ne devront pas provoquer de vibrations, de modification de caractéristiques de 
la nappe aquifère, ou toute sollicitation nouvelle susceptible de nuire à la stabilité et à l’intégrité d’un ouvrage du SIAAP. 
 
Dans le cas où ces dispositions ne pourraient être respectées, le projet devra faire l’objet d’une présentation spécifique aux 
services du SIAAP afin de soumettre à leur approbation les mesures de sauvegarde envisagées vis-à-vis de l’ouvrage du 
SIAAP concerné. 
 
En outre pendant le déroulement des travaux, l’ensemble des accès aux ouvrages du SIAAP sera préservé (regards, trappes, puits 
ou locaux techniques…). En cas d’impossibilité, la question devra être soumise à l’approbation des services du SIAAP.  

mailto:DDR-gestion-patrimoine@siaap.fr
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 Servitudes de type T1 : servitudes relatives aux voies ferrées 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 
II  Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements  
D  Communications 
c) Voies ferrées et aérotrains 

 

 Définition 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones définies par la loi du 15 
juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de 
visibilité sur les voies publiques à savoir : 

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une distance de deux mètres 
d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale 
d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 
1845), 

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de matières inflammables, 
à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, largeur mesurée à partir du 
pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non inflammables à moins de 
cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), 

- servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 30 octobre 
1935 et art. R. 1146 du code de la voirie routière), servitudes définies par un plan de dégagement établi par l’autorité 
gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du décret): 
o l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les plantations gênantes, 

de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de 
dégagement précité,  

o l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations quelconques 
au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement. 

 

 Références législatives et réglementaires 

Textes abrogés : 
Décretloi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques, abrogé par la loi n°89413 
du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative) et par le décret n°89631 du 4 septembre 1989 relatif au code 
de la voirie routière (partie réglementaire). 

Textes en vigueur : 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer  Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de fer (articles 1 à 
11) ; 
Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89413 et le décret n° 89631) et notamment les articles : 
 L. 1236 et R.1233 relatifs à l'alignement sur les routes nationales, 
 L. 1141 à L. 1146 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau, 
 R. 1311 et s. ainsi que R. 1411 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes départementales ou 
communales. 
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 Bénéficiaires et gestionnaires 

 

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires 

Servitudes instituées par la loi du 15 
juillet 1845 

 Réseau ferré de France  Le Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire (MTES) : 
Direction générale des infrastructures, 
des transports et de la mer (DGITM), 
Direction des infrastructures terrestres 
(DIT). 
Directions régionales de  
RFFSNCF 
 

Servitudes de visibilité Gestionnaire de la voie publique : 
 le préfet,  
 le département,  
 la commune. 

 

 

 Coordonnées du service intéressé: 

S.N.C.F Réseau 
Direction régionale d’Ile-de-France 
174, avenue de France 
75013 PARIS 
 
S.N.C.F. Mobilités 
Délégation Territoriale Immobilière de la Région 
Parisienne 
5/7, rue du Delta 
75009 PARIS 
 
S.N.C.F – Direction Immobilière Ile-de-France 
Pôle Gestion et Optimisation – Urbanisme 
10, rue Camille Moke 
CS 20012 
93212 LA PLAINE SAINT DENIS 
 

 Information du gestionnaire : 

Généralités 
Servitudes de grande voirie : 

- alignement 
- occupation temporaire des terrains en cas de réparation 
- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés  
-  mode d'exploitation des mines, carrières et sablières 

 
Servitudes spéciales : 

- constructions 
- excavations 
- dépôts de matières inflammables ou non  
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Servitudes de débroussaillement. 
 
Références des textes législatifs qui permettent de les instituer : 
Loi du 15 juillet 1845 décret portant règlement d’administration publique du 22 mars 1942 
Code des Mines, articles 84 modifié et 107 
Code Forestier, articles L 322.3 et L 322.4 
Loi du 29 décembre 1892 "Occupation Temporaire" 
Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de visibilité concernant les 
voies publiques et les croisements à niveau 
Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l'emploi des explosifs dans les minières et carrières 
Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales 
Décret n° 69.601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer un danger pour la circulation 
des trains 
Décret n° 80.331 du 7 mai 1980 portant règlement  général des industries extractives 
Fiche note 11.18.BIG  n° 78.04 du 30 mars 1978 
 
Services intéressés :  
Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (MTS) 
Direction Générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM)  
Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités Territoriales (MCTRCT) 
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Ile-de-France (DRIEE-IF).  
 
Procédure d’institution 
Procédure  
Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, qui a institué des servitudes à l'égard des 
propriétés riveraines de la voie ferrée. 
Sont applicables aux chemins de fer : 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, haies et ouvrages, 
le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 15  juillet 1845) ; 

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines afin d'assurer le bon 
fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (articles 5 et suivants de la loi du 15 juillet 
1845) ;  

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 29 décembre 1892 sur 
l'occupation temporaire). 

 
Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières :  

Alignement 
L'obligation d'alignement s'impose : 
aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, 
et avenues d'accès non  classées dans une autre voirie ; 
elle ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où seule existe l'obligation éventuelle de bornage 
à frais communs. 
L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté du Préfet a pour but essentiel d'assurer le respect des 
limites du  chemin de fer. 
L'administration ne peut pas comme en matière de voirie procéder à des redressements, ni bénéficier de la servitude de 
reculement (Conseil d’État, arrêt Pourreyron : 3 juin 1910). 
 
Mines et carrières 
Si les travaux de recherche ou d'exploitation d'une mine sont de nature à compromettre la conservation des voies de 
communication, il y sera pourvu par le Préfet. 
Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent obtenir des Préfets des autorisations 
spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés à proximité des voies de communication. La distance étant déterminée dans 
chaque cas d'espèce. 

 
Indemnisation 
L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de 
l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10 de la loi du 15 juillet 1845), ouvre aux propriétaires un droit à indemnité fixée 
comme en matière d'expropriation. 
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L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaumes, amas de matériaux, existant au 
moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10) ouvre aux propriétaires 
un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière de dommages de travaux publics. 
L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L 322.3 et L 322.4 du Code Forestier, ouvre aux propriétaires 
un droit à indemnité. En cas de contestation l'évaluation en sera faite en dernier ressort par le Tribunal d'Instance. 
Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommage permanent résultant de 
l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 
En dehors des cas énoncés ci-dessus les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n'ouvrent pas droit à indemnité. 
 
Publicité : 
En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par le Préfet. 

 

Effet de la servitude 

 

Prérogatives de la puissance publique : 

 

1°/Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour RFF, la SNCF ou la RATP, quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 

20 m de largeur calculée du bord extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de  

mortsbois (article L 322.3 et L 322.4 du Code  Forestier). 

 

2°/ Obligations de faire imposer au propriétaire : 

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 m de part et d'autre 

des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un arrêté du 

Préfet (loi des 1624 août 1970). Sinon intervention d'office de l'Administration. 

Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie ferrée de maintenir, et ce sur une distance de 50 m 

de part et d'autre du centre du passage à niveau, les haies à une hauteur de 1 m audessus de l'axe des chaussées et les arbres de 

haut jet à 3 m (décret du 14 mars 1964  relatif aux voies communales). 

Application aux croisements à niveau non munis de barrières d'une voie publique et d'une voie ferrée, des dispositions relatives à la 

servitude de visibilité, figurant au décretloi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'Administration de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions, 

plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non, existant dans les zones de protection 

édictées par la loi du 15 juillet 1845 et pour l'avenir, lors de l'établissement de nouvelles voies  ferrées  (article 10, loi du 15 juillet 

1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont 

condamnés par le Juge Administratif à supprimer dans un délai donné les constructions, plantations, excavations, couvertures, dépôts, 

contraires aux prescriptions; sinon la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (article 11, alinéas 2 et 3 loi du 15 juillet 

1845). 

 

Limitation au droit d'utiliser le sol : 

 

1°/ Obligations passives : 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en 

application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une 

distance de 2 m d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieure de déblai, soit de l'arête inférieure du talus 

du remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 m à partir des rails extérieurs de la voie 

de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dit et non pas aux dépendances du chemin de fer non 

pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitation mais aussi les magasins, hangars, écuries etc... (article 5 

de la loi du 15 juillet 1845). 

Il est fait interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 m de la limite de la voie ferrée constatée par 

un arrêté d'alignement et des haies vives à moins de 2 mètres. Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus 

en matière de constructions (application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 ventôse an XIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie à moins de 5 m. Les dépôts 

effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8, loi du 15 juillet 

1845). 
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Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins de 20 m d'un chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain naturel, de pratiquer des 

excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus (article 6, loi du 15 

juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée (article 3, loi du 

15 juillet 1845 modifiée). 

 
2°/ Zone sensible du tunnel ferroviaire : 

La limite de cette zone se situe à 30 m de part et d’autre des pieddroits du tunnel du chemin de fer. 

Dans cette zone, des dispositions particulières devront être prises, après avis de RFF, la SNCF ou la RATP, dans le cas où les 

constructions à édifier ou les travaux à exécuter, seraient de nature à affecter la solidité de l’ouvrage souterrain ou à mettre en cause 

la sécurité publique. 

 

3°/ Droits résiduels du propriétaire : 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par autorisation préfectorale, une dérogation à 'interdiction de construire à moins 

de 2 m du chemin de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, et ce, 

après consultation de RFF, la SNCF ou la RATP (article 9 loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau 

chemin de fer, de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque 

(article 5, loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Préfet une dérogation à l’interdiction de planter des arbres (distance 

ramenée de 6 m à 2 m) et des haies vives (distance ramenée de 2 m à 0,50 m). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières, à proximité des voies ferrées à 

condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Préfet, déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le 

chemin de fer. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure d'une voie ferrée en remblai de plus de 3 m dans 

la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu 

l'autorisation du Préfet délivrée après consultation de RFF, la SNCF ou la RATP. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la 

sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation 

du Préfet. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9 loi du 15 juillet 1845 modifiée).  
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 Notice technique pour le report aux POS et PLU des servitudes grevant les propriétés riveraines du chemin de fer 

 

L’article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines de la voie ferrée, les 

servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voirie et qui concernent notamment : 

- l’alignement, 

- l’écoulement des eaux, 

- la distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés. 

 

D’autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances à respecter pour les 

constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 

 

De plus, en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des servitudes peuvent grever les 

propriétés riveraines du chemin de fer en vue d’améliorer la visibilité aux abords des passages à niveau. 

Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, laquelle est indépendante 

de la limite réelle du domaine concédé à RFF, la SNCF ou la RATP 

 

Selon l’article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 

 

- Voies en plate-forme sans fossé  

Une ligne idéale tracée à 1,50 m du rail extérieur (figure 1) 
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Dans le cas d’une voie posée à flanc de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême des déblais ou remblais 

effectués pour la construction de la ligne et non la limite du talus naturel (figures 6 et 7) 
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Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied et, en cas de déblai, la crête 

de ce mur (figures 8 et 9) 

 

 
 

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d’apport de terre ou d’épuration de 

ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins toutefois, que cet élargissement de plate-forme 

ne soit destiné à l’établissement prochain de nouvelles voies. 

 

En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour deux voies, la limite légale est déterminée en supposant 

la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 

Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer n’ouvrent pas 

droit à indemnité. 

 

Enfin, il est rappelé qu’indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus dont les conditions d’application vont être maintenant 

précisées, les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, 

concernant les dépôts temporaires et l’exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 

 

Alignement 

L’alignement est la procédure par laquelle l’administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. 

Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établir une clôture, doit demander l’alignement. Cette 

obligation s’impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du 

domaine public ferroviaire, telles que gares, cours de gares, avenues d’accès, etc… 

L’alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de servitudes à l’intérieur de laquelle il 

est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d’élever des constructions, d’établir des plantations ou d’effectuer des 

excavations. 

L’alignement ne donne pas aux riverains du chemin de fer les droits qu’il confère le long des voies publiques, dits « aisances de voirie 

». Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 

 

Ecoulement des eaux 

Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles que eaux pluviales, de source ou d’infiltration provenant 

normalement de la voie ferrée; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur 

refoulement dans les emprises ferroviaires. 

D’autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leurs fonds, dès l’instant qu’ils 

n’en modifient ni le cours, ni le volume, par contre, il leur est interdit de déverser leurs eaux usées dans les dépendances du chemin 

de fer. 

 

Plantations 

- Arbres à haute tige 

Aucune plantation d’arbres à haute tige ne peut être faite à moins de 6 m de la limite légale du chemin de fer. 

Toutefois, cette distance peut être ramenée à 2 m par autorisation préfectorale. 
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- Haies vives : 

Elles ne peuvent êtres plantées à l’extrême limite des propriétés riveraines, une distance de 2 m de la limite légale doit être 

observée, sauf dérogation accordée par la Préfet qui peut réduire cette distance jusqu’à 0,50 m. 

 

 
Dans tous les cas, l’application des règles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un arbre à moins de 2 m de la limite réelle du 

chemin de fer et une haie vive à moins de 0,50 m de cette limite. 

 

Constructions  

Indépendamment des marges de reculement susceptibles d’être prévues dans les plans d’occupation des sols, aucune construction, 

autre qu’un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la limite légale du chemin de fer. 

 
Il en résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, les constructions 

doivent être établies en retrait de cette limite réelle dans le cas où celle-ci est située à moins de 2 m de la limite légale. 

Cette servitude de reculement ne s’impose qu’aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu’il s’agisse d’une voie 

principale ou d’une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d’une nouvelle voie. 

Il est, par ailleurs, rappelé qu’il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d’édifier, sans l’autorisation de RFF, la SNCF 

ou la RATP des constructions, qui en raison de leur implantation, entraîneraient, par application des dispositions d’urbanisme, la 

création de zones de prospect sur le domaine public ferroviaire. 

 

Excavations 

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus 

du terrain, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai mesurée à partir du pied du talus (figure 13). 
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Est à considérer comme dangereux pour le chemin de fer, une excavation dont le fond de fouille entamerait un talus fictif dont la crête 

serait située à 1,50 mètre du rail le plus proche et ayant une inclinaison de 45° par rapport à la verticale, lorsque le terrain naturel a un 

coefficient de frottement(1) supérieur à 1 (figure 13bis) et une inclinaison de 60° par rapport à la verticale lorsque le terrain naturel, peu 

stable, a un coefficient de frottement inférieur à 1 (figure 13ter). 

 

 
 

Sont considérés comme carrières les gîtes de matériaux de construction, de matériaux d’empierrement et de viabilité, de matériaux pour 

l’industrie de céramique, de matériaux d’amendement pour la culture des terres et d’autres substances analogues, le tout exploité à ciel 

ouvert ou avec des galeries souterraines. 

L’exploitation d’une carrière doit être déclarée au Maire qui transmet la déclaration au Préfet. Elle est soumise à la réglementation édictée 

par le décret 56.838 du 16 août 1956 portant code minier, et aux décrets pris en application de l’article 107 de ce code. 

Lors de l’exploitation à ciel ouvert, les bords de fouilles ou excavations sont établies et tenues à une distance horizontale de 10 mètres 

au moins des bâtiments ou constructions quelconques, publics ou privées, des routes ou chemins, cours d’eau, canaux, fossés, rigoles, 

conduites d’eau, etc. L’exploitation de la masse est arrêtée, à compter des bords de la fouille, à une distance horizontale réglée à 1 mètre 

pour chaque mètre d’épaisseur des terres de recouvrement, s’il s’agit d’une masse solide (figure 14) ou à 1 mètre pour chaque mètre de 

profondeur totale de fouille, si cette masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres de recouvrement (figure 15). 

 

 
 

L’exploitation d’une carrière souterraine ne peut être poursuivie que jusqu’à une distance horizontale de 10 mètres des bâtiments et 

constructions quelconques, des routes et des chemins, etc. Cette distance est augmentée d’1 mètre pour chaque mètre de hauteur de 

l’excavation (figure 16). 

Si l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert ou d’une carrière souterraine à proximité du chemin de fer a pour effet de compromettre la 

solidité de la voie, la SNCF conserve la possibilité d’intervenir pour faire modifier les conditions de cette exploitation ou faire rapporter 
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l’arrêté préfectoral qui l’a autorisée. Il appartient au chef de district d’alerter ses supérieurs et au Directeur d’Établissement d’intervenir 

auprès du Préfet. 

 
Dépôts 

 

Dépôts de matières inflammables : 

 

Les dépôts de matières inflammables ne peuvent être établis à moins de 20 mètres de la limite légale du chemin de fer (figure 17). 

 
Cette interdiction ne s’applique pas aux dépôts provisoires de récoltes établis pendant le temps de moisson, et, par assimilation, aux 

dépôts de fumier et de gadoue pendant le laps de temps nécessaire à leur enfouissement. 

Les principales matières inflammables sont : 

• les meules de céréales et de pailles diverses, 

• les fumiers, les dépôts d’ordures et gadoues, 

• les bois de mines, les bois de sciage, les planches de bois tendre, tels que pin, sapin, peuplier, 

• les planches de bois dur d’une épaisseur inférieure à 26 mm, les déchets de bois, copeaux et sciures, 

• les couvertures en chaume, 

• les broussailles et herbes sèches coupées provenant spontanément du sol et amoncelées ou réunies, 

etc. 

• les hydrocarbures même enfermés dans des réservoirs hermétiquement clos, 

• les dépôts de vieux pneus à l’air libre. 

 

Ne sont pas considérées comme matières inflammables : 

• les couvertures en carton bitumé et sablé, 

• les bois en grumes, les planches de bois dur d’une épaisseur au moins égale à 26 mm, les poutrelles et chevrons à condition que 

les dépôts ne contiennent pas de déchets, de sciures, fagots ou autres menus bois. 

 

D’une manière générale, le caractère inflammable des dépôts s’apprécie d’après la consistance physique et non d’après une référence 

à un règlement ministériel. Cette liste n’a pas pour objet d’être exhaustive. 

 

Dépôts de matières non-inflammables : 

Aucun dépôt de matières non-inflammables ne peut être constitué à moins de 5 mètres de la limite légale du chemin de fer (figure 18), 

sauf dérogation accordée par le Préfet, préalablement à l’installation du dépôt. 

  

Ces propositions sont applicables même dans le cas où il existe un mur séparatif entre le chemin de fer et une propriété riveraine. 



 38 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 

 
 

Les dépôts de matières non-inflammables peuvent être constitués à la limite réelle du chemin de fer sans dérogation seulement dans 

les deux cas suivants : 

• si le chemin de fer est en remblai à la condition que la hauteur du dépôt n’excède pas la hauteur du remblai du chemin de fer (figure 

19), 

• s’il s’agit d’un dépôt temporaire d’engrais ou autres objets nécessaires à la culture des terres. 

 
 

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau  

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée sont susceptibles d’être frappées 

de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

 

Ces servitudes peuvent comporter les cas suivants : 

- l’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les plantations gênantes, de 

ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau déterminé,  

- l’interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations au-dessus d’un certain 

niveau, 

- la possibilité, pour l’administration, d’opérer la résection des talus, remblais et tous obstacles naturels, de manière à réaliser 

des conditions de vue satisfaisantes. 

 

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle la nature des servitudes imposées, lesquelles ouvrent 

droit à indemnité. 

A défaut de plan de dégagement, la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France 

(DRIEA IdF) soumet à la SNCF ou la RATP, pour avis, les demandes de permis de construire intéressant une certaine zone au 

voisinage des passages à niveau non gardés. 

Cette zone est représentée par des hachures sur le croquis ci-dessous (figure 20).  
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Prospects susceptibles d’affecter le domaine ferroviaire 

 

L’attention des constructeurs est appelée sur le fait qu’au regard de l’application des règlements d’urbanisme, le domaine ferroviaire 

doit être assimilé, non pas à la voie routière, mais à une propriété privée, sous réserve, le cas échéant, des particularités tenant au 

régime de la domanialité publique. 

 

Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire les prospects qu’ils sont en droit de prendre sur 

la voie routière. Ils sont tenus de se conformer aux dispositions relatives à l’implantation des bâtiments par rapport aux fonds voisins, 

telles qu’elles sont prévues par le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), ou à défaut, par le règlement national d’urbanisme. En outre, 

compte tenu des nécessités du service public du chemin de fer, des prospects ne peuvent grever les emprises ferroviaires que dans 

la mesure où ils sont compatibles avec l’affectation donnée à ces emprises. 

 

Dès lors, tout constructeur qui envisage d’édifier un bâtiment qui prendrait prospect sur le domaine ferroviaire, doit se rapprocher de 

la SNCF et, à cet effet, s’adresser au Chef de la Direction Déléguée infrastructure de la Région. La SNCF examine alors si les besoins 

du service public ne s’opposent pas à la création du prospect demandé. Dans l’affirmative, elle conclut, avec le propriétaire du prospect 

intéressé, une convention aux termes de laquelle elle accepte, moyennant le versement d’une indemnité, de constituer une servitude 

de non ædificandi sur la partie du domaine ferroviaire frappée du prospect en cause. 

 

Si cette servitude affecte une zone classée par sa destination dans le domaine public ferroviaire, la convention précitée ne deviendra 

définitive qu’après l’intervention d’une décision ministérielle ayant pour objet de soustraire cette zone au régime de la domanialité 

publique. 
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 Servitudes de type T3 : servitudes relatives en tréfonds 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements  

D – Communication 

c) Transport ferroviaire ou guidé 

 

  Définition 

Le maître d'ouvrage d'une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire ou guidé déclarée d'utilité publique, ou la personne 

agissant pour son compte, peut demander à tout moment à l'autorité administrative compétente d'établir une servitude d'utilité publique 

en tréfonds. 

 

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d'occuper le volume en sous-sol nécessaire à l'établissement, à 

l'aménagement, à l'exploitation et à l'entretien de l'infrastructure souterraine de transport. Elle oblige les propriétaires et les titulaires 

de droits réels concernés à s'abstenir de tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 

l'ouvrage. 

 

La servitude en tréfonds ne peut être établie qu'à partir de quinze mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, sous 

réserve du caractère supportable de la gêne occasionnée. 

 

La servitude en tréfonds ouvre droit au profit des propriétaires et des titulaires de droits réels concernés à une indemnité compensatrice 

du préjudice direct et certain en résultant. Elle est fixée par accord amiable entre son bénéficiaire et les propriétaires ou titulaires de 

droits réels ou, à défaut, dans les conditions prévues au livre III du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Si le propriétaire 

ou le titulaire de droits réels concerné estime que son bien n'est plus utilisable dans les conditions normales, il peut demander, dans 

les dix ans suivant l'établissement de la servitude, l'acquisition de tout ou partie de sa propriété ou de ses droits par le bénéficiaire de 

la servitude en tréfonds. En cas de refus du bénéficiaire de la servitude ou de désaccord sur le prix d'acquisition, il demande au juge 

de l'expropriation, si celui-ci admet le bien-fondé de la demande, de fixer le prix d'acquisition. La décision du juge emporte transfert 

de propriété dans les conditions de droit commun en ce qui concerne le bien ou la partie du bien acquis par le bénéficiaire de la 

servitude en tréfonds. 

 

 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 
• Articles L. 2113-1 à L. 2113-5 du code des transports 
• Décret n° 2015-1572 du 2 décembre 2015 relatif à l'établissement d'une servitude d'utilité publique en tréfonds. 
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 Servitudes de type EL7 : servitudes d’alignement des voies publiques  

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

I – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements  

D – Communication 

d) Réseau routier 

 

  Définition 

L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. 

Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un arrêté d’alignement individuel. Il constitue, pour l’autorité en charge de la voirie 

concernée, un moyen de protection contre les empiétements des propriétés riveraines. 

Les servitudes d'utilité publique sont issues du plan d'alignement. Celuici permet de modifier l'assiette des voies publiques par 

déplacement des limites préexistantes et constitue de ce fait un moyen juridique d’élargissement et de modernisation des voies 

publiques. 

 

L'alignement individuel ne peut, quant à lui, que reconnaître la limite du domaine public routier par rapport aux propriétés riveraines. 

Les arrêtés d'alignement, qui sont des actes purement déclaratifs et non créateurs de droits, sont délivrés conformément au plan 

d'alignement s'il en existe un, ou dans le cas contraire, à la limite de fait de la voie. 

 

Le plan d'alignement entraîne des conséquences différentes selon que les propriétés sont bâties ou non. 

 

Pour les terrains non bâtis, le plan attribue, dès sa publication, la propriété à la collectivité propriétaire de la voie. Les parcelles de 

terrains non bâtis sont ainsi immédiatement classées dans le domaine public de la collectivité propriétaire de la voie. Lors du transfert 

de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée et payée comme en matière d'expropriation. 

 

Pour les terrains bâtis, le sol des propriétés bâties sera attribué dès la destruction du bâtiment. 

Elles sont en outre frappées d'une servitude de reculement qui suppose pour le propriétaire : 

• l'interdiction de procéder, sur la partie frappée d'alignement, à l'édification de toute construction nouvelle (servitude 

non aedificandi). Toutefois, des règles particulières relatives aux saillies, c'est à dire certaines parties décoratives ou 

utilitaires de l'immeuble riverain de la voie publique, sont prévues dans des arrêtés portant règlement de voirie pris par 

le préfet, le président du conseil général ou le maire, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une route départementale 

ou d'une voie communale. Ces arrêtés fixent les dimensions maximales des saillies autorisées. 
• l'interdiction d'effectuer tout travail confortatif sur les bâtiments frappés d'alignement (servitude non confortandi).Cette 

interdiction ne s'applique pas s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. 
 

Les propriétaires riverains des voies du domaine public routier ont une priorité pour l'acquisition des parcelles situées au droit de leur 

propriété et déclassées par suite d'un changement de tracé de ces voies, de l'ouverture d'une voie nouvelle ou d'une modification de 

l'alignement. Le prix de cession est estimé, à défaut d'accord amiable, comme en matière d'expropriation. 

 

 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

• Édit du 16 décembre 1607 réglant les fonctions et droits de l'office de grand voyer (art. 4 et 5 ) ; 

• Arrêt du Conseil d’État du Roi du 27 février 1765 concernant les permissions de construire et les alignements sur les routes 

entretenues aux frais du roi ; 

• Décret n° 621245 du 20 octobre 1962 relatif à l'approbation des plans généraux d'alignement des routes nationales et à ses effets 

en ce qui concerne les propriétés frappées d'alignement 

 

Textes en vigueur : 

Code la voirie routière : articles L. 1121 à L. 1128, L. 1236, L. 1237, L. 1314, L. 1316, L. 1413, R.1121 à R.1123, R. 1233, 

R.1234, R.1313 à R. 1318 et R. 1414 à R. 14110. 

 

 Bénéficiaires et gestionnaires 

État 

Départements 

Communes  
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 Liste des servitudes présentes sur la commune 

 

Plan d'alignement approuvé 

 

Au profit du conseil départemental des Hauts-de-Seine : 

 

n°20 : RD 60  Avenue du Président Roosevelt et avenue Victor Hugo : 

Voie de distribution secondaire traversant la commune d'Ouest en Est. 

L'aménagement de cette voie est prévu pour permettre une meilleure circulation des piétons et pour recevoir des 

aménagements en faveur du stationnement des automobiles. 

Plan d'alignement approuvé à 20 m le 1er décembre 1950. 
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 Servitudes de type T5 : servitudes aéronautiques de dégagement  

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II  Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements  

D  Communications 

e) Circulation aérienne 

 

 Définition 

Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes aéronautiques de dégagement comportant : 
• l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou 
nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ; 
• l'interdiction d'effectuer des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exempté du permis de construire sur les bâtiments et 
autres ouvrages frappés de servitude sans l'autorisation de l'autorité administrative. 
 
Les articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des communications électroniques sont applicables aux servitudes aéronautiques de 
dégagement. 
 
Les servitudes de dégagement sont établies autour : 
 

➢ des aérodromes suivants : 

• aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l’État ; 
• aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une personne autre que l’État ; 
• aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement doivent être établies sur le territoire français ; 
 

➢ des installations d'aides à la navigation aérienne, de télécommunications aéronautiques et aux installations de la météorologie 

intéressant la sécurité de la navigation aérienne ; 
 

➢ de certains emplacements correspondant à des points de passages préférentiels pour la navigation aérienne. 

 
Les servitudes donnent lieu à l'établissement d'un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA). En cas d'urgence, des 
mesures provisoires de sauvegarde peuvent également être mises en œuvre. Ces mesures cessent d'être applicables si, dans un 
délai de deux ans à compter de leur adoption, elles n'ont pas été reprises dans un PSA régulièrement approuvé. 
 

 Références législatives et réglementaires 

L'ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports, a abrogé le titre IV du livre II du 
code de l'aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques pour l'intégrer en « 6ème partie : aviation civile » du code des transports, 
sous le titre V « Sujétions aux abords des aérodromes ». Si, les dispositions législatives relatives aux servitudes aéronautiques de 
dégagement figurent depuis cette ordonnance dans le code des transports, les dispositions réglementaires figurent toujours dans le 
code de l'aviation civile. 
 
Anciens textes : 
• Loi du 4 juillet 1935 (articles 12 et 13) établissant des servitudes spéciales, dites servitudes dans l’intérêt de la navigation aérienne 
(abrogée par la loi n°58-346 lui substituant le Code de l’aviation civile et commerciale) ; 
• Décret n°59-92 du 3 janvier 1959 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques ; 
• Titre IV du livre II relatif aux servitudes aéronautiques du code de l’aviation civile, notamment les articles R. 241-1, R. 241-2 et R. 
242-1 à R. 242-3. 
 
Textes en vigueur : 
• Code des transports : articles L. 6350-1 à L. 6351-5 et L. 6372-8 à L. 6372-10, 
• Code de l’aviation civile : articles R. 241-3 à R. 242-2, D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7, 
• Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes 
aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 
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 Bénéficiaires et gestionnaires 

 

Bénéficiaires  Gestionnaires 

Les créateurs des catégories suivantes d’aérodromes : 
- tous les aérodromes ouverts à la circulation 

aérienne publique, 
- les aérodromes à usage restreint créés par 

l’État, 

- dans des conditions fixées par voie 
réglementaire, certains aérodromes à usage 
restreint créés par une personne autre que l’État. 

Les exploitants de ces mêmes aérodromes 

(personnes publiques ou privées). 

Les services de l’aviation civile : 

- la direction du transport aérien (DTA) à la 
direction générale de l'aviation civile (DGAC), 

- les directions interrégionales de la sécurité de 
l’aviation civile (DSACIR). 

 
Les services de l’aviation militaire. 

 

 Liste des servitudes présentes sur la commune 

La commune de Sceaux est soumise sur son territoire aux servitudes aéronautiques de dégagement de Toussus-leNoble.  

 

Les servitudes liées aux dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Toussus-le-Noble ne sont pas approuvées par décret. Elles 

ne peuvent donc pas apparaître aux dossiers d’urbanisme, mais il serait souhaitable que les règlements de zones n’autorisent pas 

l’édification de constructions de grande hauteur susceptibles de les engager. 
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 Servitudes de type  PT2  :  servitudes de protection des centres radioélectriques 
d’émission et de réception –  contre les obstacles  

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II  Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements  

E  Télécommunications 

 

 Définition 

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L.56 1 du code 

des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres radioélectriques contre les obstacles physiques 

susceptibles de gêner la propagation des ondes . 

 

Il convient de distinguer deux régimes : 

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité 

publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques); 

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés (article L.561 

du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article 

L.621 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications 

électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes. 

Quatre types de zone peuvent être créées : 

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de chaque station émettrice ou 

réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres de recherches 

radioélectriques; 

- des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 

supérieure à 30 mégahertz (c'estàdire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres); 

- des secteurs de dégagement autour des stations de radio repérage ou de radionavigation d'émission ou de réception. 

 

La servitude a pour conséquence : 

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modification de 

bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut d'accord 

amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles; 

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les cotes 

fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre; 

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 

o d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ouvrage 

métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonctionnement 

de cette installation ou de cette station; 

o d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant perturber le 

fonctionnement de cette station. 

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés au-dessus d'une 

ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cependant que la 

limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

 

 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 

Articles L. 54 à L. 561 du code des postes et des communications électroniques; 

Article L. 51131 du code de la défense; 

Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques. 

 

 Bénéficiaires et gestionnaires 

Ministères et exploitants publics de communications électroniques 
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 Liste des servitudes présentes sur la commune,  

Liste des zones spéciales de dégagement 

Taverny Bessancourt BrétignysurOrge 

95 52 39 91 52 18 

Alt maximum : 134 à 179 m NGF 

Décret du 14 février 1996 

 

Désignation Nom de la station Date 

d'approbation 

Gestionnaire Extrémité FH  

PT2LHN°13323 
TAVERNY 

0950512039 
14/02/96 

Ministère de la Défense – 

CNGF 

Cellule sites et services 

Base des Loges 

8 avenue du Président Kennedy 

BP 40202 

78102 Saint Germain-en-Laye 

cedex 

VERT-LE-GRAND 

0910512018 

 

  



 48 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 

 Servitudes de type  PT3  : servitudes attachées aux réseaux de télécommunications  

 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements  

E – Télécommunications 

 

 Définition 

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (communication 

électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du réseau, y compris les 

équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles : 

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles pouvant 

accueillir des installations ou équipements radioélectriques ; 

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équipements 

radioélectriques ; 

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant de 

servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers. 

 

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au droit des 

propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 

doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ouvrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude. 

 

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et de l'entreprise à 

laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie. Lorsque, pour l'étude, la réalisation 

et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord 

amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance, statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence 

des agents est nécessaire. 

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements du réseau. Il est 

tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installation et d'entretien que par 

l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par la juridiction de l'expropriation 

saisie par la partie la plus diligente. 

 

 Références législatives et réglementaires. 

Anciens textes : 

 L. 46 à L. 53 et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications, 

 L.451 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 459 du même code par la loi n° 2011302 du 

22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail 

et de communications électroniques. 

 

Textes en vigueur : 

 L. 459, L. 48 et R. 2055 à R. 2062 du code des postes et des communications électroniques. 

 

 Bénéficiaires et gestionnaires. 

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public 

 

 Liste des servitudes présentes sur la commune 

N° câbles TRN : 

Câbles n° 362  
Câbles n° 383  
Câbles n° 390  
Câbles n° 439  
Câbles n° F 305  
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SERVITUDES RELATIVES A LA SÉCURITE PUBLIQUE  

 Servitudes de type  PM1 :  plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 
et plans de prévention de risques miniers (PPRM)  

 

 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 15151 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

IV Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

B  Sécurité publique 

 Définition 

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) et des plans de 

prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 5621 et suivants du code de l'environnement. 

 

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, 

les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 

 

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements, fontis, inondations, 

émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux, émissions de rayonnements ionisants. 

 

Ces plans délimitent : 

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont interdites 

ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux. 

 

Dans ces zones, les plans définissent : 

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques dans le 

cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers; 

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en 

culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou 

utilisateurs. 

 

 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

 

Pour les PPRNP : 

 article 5 (paragraphe1) de la Loi n°82600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, modifié 

par la Loi n°87565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 

prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 

l'environnement ; 

 Décret n°84328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en application de l'article 

5 de la Loi n°82600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93351 du 15 mars 1993 relatif aux plans 

d'exposition aux risques naturels prévisibles, abrogé et remplacé par le Décret n°951089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de 

prévention des risques naturels prévisibles. 

 

Pour les PPRM : 

 article 94 du code minier créé par la Loi n° 99245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de dommages consécutifs 

à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation modifié par la Loi n°2004811 du 13 août 

2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance n° 201191 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie 

législative du code minier. 
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Textes en vigueur : 

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L1745 du nouveau code minier dispose « L’État 

élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 5621 à L. 5627 

du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que 

les plans de prévention des risques naturels prévisibles. » 

 Articles L.5621 à L.5629 du Code de l'environnement ; 

 Décret n° 2000547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l’application des articles 94 et 95 du code minier qui prévoit quelques adaptations 

pour les PPRM ;  

 Articles R.5621 à R.56211 du Code de l'environnement. 

Cependant, le Décret n°2000547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier prévoit quelques 

adaptations pour les PPRM. 

 

 Bénéficiaires et gestionnaires 

- le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (MTES) ; 

- le Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités Territoriales (MCTRCT) ; 

- la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France (DRIEEIF) 

 

 Liste des servitudes présentes sur la commune,  

Risque mouvement de terrain : 

La commune de Sceaux est en partie concernée par un périmètre de risques de mouvement de terrain (zones d’anciennes carrières), 

tel que défini par arrêté préfectoral du 07.08.1985 pris en application de l’article R.1113 du Code de l’Urbanisme. 

L’article 10 du Décret du 5 octobre 1995 a abrogé l’article R 1113 précité. Les périmètres définis en application de cet arrêté valent 

désormais servitude d’utilité publique au sens de l’article L 1261 du Code de l’Urbanisme. 

 

Effet des servitudes : 

A l’intérieur de ce périmètre, toute autorisation de construire devra faire l’objet de l’avis de l’Inspection Générale des Carrières. 
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Les prescriptions d’isolement acoustique au voisinage des 
infrastructures de transport terrestre 
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Le périmètre de droit de préemption urbain 

 

 

 

Une commune ou un établissement public de coopération intercommunale peut instaurer sur son territoire le droit de préemption urbain 
(DPU) lorsque la commune est dotée d'un PLU (Plan local d'urbanisme ou d'un POS (Plan d'occupation des sols). 

Ce droit de préemption peut être « simple » ou « renforcé ». 

Le droit de préemption simple : il permet à la commune ou à son délégataire d'être prioritaire sur l'achat d'un bien mis en vente. 

Le droit de préemption dit « renforcé » : il permet d'étendre son application à des biens qui en étaient normalement exclus, en 
particulier, aux ventes de lots de copropriété et aux immeubles construits il y a moins de dix ans. 

Le DPU ne peut être appliqué que s'il est associé à un véritable projet d'intérêt général, par exemple dans le cadre de la rénovation 
urbaine ou de la construction de logements sociaux aidés. Le caractère architectural d'un bâtiment, quel que soit son intérêt, ne peut 
justifier à lui seul, l'application d'un droit de préemption par la mairie. 
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Le périmètre de droit de préemption sur les fonds artisanaux, 
les fonds de commerce et les baux commerciaux 

 

 

La loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises dite "loi Duteil" a instauré un droit de préemption par 
les communes des fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant l'objet de projets 
d'aménagement commercial, codifié aux articles L. 214-1 et suivant du code de l'urbanisme. Le décret d'application est paru 
tardivement, le 26 décembre 2007, et est codifié aux articles R. 214-1 et suivants même code. 

Dans un premier temps, la commune délimite, après avis de la Chambre de commerce et d'industrie et de la Chambre des métiers, 
un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité, à l'intérieur duquel seront soumises au droit de préemption 
les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux, ainsi que la vente de terrains destinés à accueillir 
des commerces d'une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 mètres carrés, afin de préserver la diversité et à promouvoir le 
développement de l'activité commerciale et artisanale dans le périmètre concerné. 

 

Les projets de cessions de fonds situés dans ces périmètres de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité sont alors 
notifiés à la commune, qui dispose d'un délai de deux mois pour notifier son éventuelle décision de préemption, décision qui doit 
nécessairement être motivée. La préemption se fait soit au prix demandé par le vendeur, soit à celui que déterminera le juge de 
l'expropriation. le silence de la mairie au-delà du délai de deux mois vaut renonciation à l'exercice du droit de préemption[1]. 

 

En cas d'accord sur le prix (demandé par le vendeur ou fixé par le juge), le fonds est acquis dans les trois mois par la commune, qui 
dispose alors d'un délai d'un an pour le revendre[2], dans le cadre d'un cahier des charges permettant de garantir le respect des 
objectifs de la préemption, et au profit d'une entreprise commerciale ou artisanale[3]. 

Contrairement au droit de préemption urbain, ce droit de préemption ne peut être exercé que par la commune et ne peut être délégué 
à d'autres organismes publics. 
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La gestion de l’eau, alimentation en eau potable et 
assainissement 

 Service public de l’eau potable  

La fourniture en eau des Scéens est assurée par le Syndicat des eaux d’Ile de France (S.E.D.I.F.), établissement public à caractère 
administratif qui regroupe 150 communes (dont certaines regroupées en communautés d’agglomération1) réparties sur 7 départements 
de la région parisienne, dont la ville de Sceaux.  

En 2014, le S.E.D.I.F. a ainsi distribué 979 895 m3 d’eau pour 20 393 usagers.  

Le S.E.D.I.F. a délégué la gestion du service à Veolia eau-Compagnie Générale des Eaux dans le cadre d’un contrat de régie 
intéressée dont le terme est fixé au 31 décembre 2010.  

La consommation moyenne par abonnement et par an à Sceaux (468 m3) est légèrement supérieure à la consommation moyenne 
par abonnement et par an sur l’ensemble du territoire couvert par le SEDIF (459 m3). Elle reste en revanche nettement inférieure à 
celle observée sur le département des Hauts de Seine, très urbanisé (807 m3 par abonnement et par an). 

L’eau est puisée dans la Seine à Choisy le Roy, dont l’usine alimente les 1,64 millions d’habitants de la banlieue sud. Elle y subit un 
traitement complet, avant acheminement vers les lieux de distribution par le biais d’un réseau comprenant conduites de transit, 
réservoirs, conduites secondaires et conduites locales où sont raccordés les branchements. 

La qualité de l’eau est régulièrement contrôlée tout au long de la chaîne de production, de transport et de distribution. Les contrôles 
sont effectués par l’agence régionale de santé (ARS). Les résultats des analyses établissent que l’eau distribuée est conforme aux 
valeurs limites réglementaires fixées pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysés. 

Résultats de l’analyse de l’eau : analyse effectuée le 15/10/2015 

 

 

Conformité 

Paramètres généraux :     Normes :   

pH 7,6 unité pH 6.5 à 9 unité pH 

Conductivité 697 microS/cm 200 à 1100 microS/cm 

Dureté 19,6 degrés français -  degrés français 

Dureté 1,96 millimole/l - millimole/l 

Titre Alc. complet 16,6 degrés français - degrés français 

Oxygène dissous 
 

mg/l - mg/l 

          

Bactériologie :     Normes :   

Escherichia coli  0 /100 ml 0 /100 ml 

Entérocoques 0 /100 ml 0 /100 ml 

          

Teneur en sels :     Normes :   

Calcium 79,6 mg/l - mg/l 
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Magnésium 3,75 mg/l - mg/l 

Sodium 14,3 mg/l 200 mg/l 

Potassium 2,8 mg/l - mg/l 

Hydrogénocarbonates 202 mg/l - mg/l 

Sulfates 28,5 mg/l 250 mg/l 

Chlorures 26,6 mg/l 250 mg/l 

Nitrates 14.3 mg/l 50 mg/l 

Fluorures 0.12 mg/l 1,5 mg/l 

Fer <1 microg/l 200 microg/l 

Aluminium 34 microg/l 200 microg/l 

Manganèse <0.1 microg/l 50 microg/l 

          

Pesticides :     Normes :   

Atrazine <0.020 microg/l 0.1 microg/l 

Desethylatrazine <0.05 microg/l 0.1 microg/l 

 

Les analyses révèlent ainsi : 

 une très bonne qualité bactériologique ; 

 une assez forte teneur en chlore (utilisé en fin de traitement comme désinfectant) ce qui peut provoquer une baisse de la qualité 
organoleptique de l’eau ;  

 une eau moyennement dure (calcaire), ce qui favorise l’entartrage des tuyaux et des appareils ménagers, notamment avec les 
eaux chaudes ; 

 une turbidité (teneur de particules en suspension) faible ; 

 une teneur en nitrate variant de 14 à 31 mg/l, équivalente à celle mesuré en Seine, toutes les mesures étant inférieures à la 
valeur limite fixée à 50 mg/l ; 

 une teneur en aluminium (utilisé pour le traitement de l’eau) très inférieure à la valeur limite de 

200 g/l. 

 une teneur en pesticides inférieure aux valeurs limites; l’usine de traitement de Choisy-le-Roi est en effet équipée de dispositifs 
de traitement des produits phytosanitaires ; 

 une faible teneur en fluor qui justifie un apport supplémentaire pour prévenir la carie dentaire ; 

Ces résultats montrent une eau de bonne qualité pour l’ensemble des paramètres mesurés. 

 Pour ce qui concerne le plomb, Les études pour diminuer la solubilité du plomb dans les eaux engagées dès 1990, ont montré 
l’efficacité de traitements dits « filmogènes ». Ainsi, un faible ajout d’acide orthophosphorique dans les eaux produites permet la 
formation d’un film protecteur sur les parois des canalisations et limite la dissolution du plomb dans l’eau. 

Ce traitement est appliqué depuis 2004 dans les filières de Choisy-le-Roi et de Neuilly-sur-Marne après accord des autorités 
sanitaires. Une autorisation interpréfectorale permet également de traiter, depuis le second semestre 2008, les eaux produites à 
l’usine d’Arvigny, qui puise l’eau de la nappe du calcaire de Champigny.  

En 2012, aucun dépassement de la norme de 25 μg/l en plomb n’a été enregistré sur les 91 prélèvements réalisés dans le cadre 
du contrôle sanitaire de l’eau distribuée. Fin 2013, la norme a été à nouveau abaissée à 10 μg/l. .Il n’y a plus de branchement en 
plomb, mais le nouveau seuil ne pourra être respecté que par la suppression du plomb dans les réseaux privés. Les propriétaires 
sont encouragés à entreprendre les travaux nécessaires lorsque leurs immeubles comportent encore des tuyauteries en plomb. 
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Le Ministère chargé de la santé a émis quelques recommandations permettant de limiter les risques d’intoxication par le plomb :  

 Laisser couler l’eau ayant stagné dans les canalisations avant consommation, 

 Ne pas utiliser l’eau chaude pour la consommation, 

 Consommer de l’eau embouteillée pour les enfants en bas âge et les femmes enceintes, 

 Eviter les dispositifs favorisant la dissolution du plomb dans les canalisations (adoucisseurs, mise à terre d’appareils 
électriques sur les canalisations d’eau, juxtaposition de métaux de nature différente dans les réseaux intérieurs). 

 
L’ensemble des données concernant le service public de l’eau potable, et notamment les éléments relatifs à la facturation du service 
et à la qualité de l’eau potable fait l’objet d’un rapport annuel établi par le S.E.D.I.F consultable en mairie. Les informations sont 
également disponibles sur le site internet : www.sedif.com 
 

Pour plus de renseignements sur la qualité de l’eau, il est également possible de consulter le site internet http://ile-
de.france.sante.gouv.fr (rubriques santé publique, santé-environnement). 

 

 

 Service public de l’assainissement et de la collecte des eaux pluviales 

 

 Collecte des eaux usées et des eaux pluviales  

 

Les eaux usées et les eaux pluviales sont collectées : 

- dans les réseaux de la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre dont la gestion est confiée depuis février 2010 
à la Lyonnaise des Eaux par contrat d’affermage,  

- dans les réseaux départementaux du Conseil général des Hauts-de-Seine dont la gestion est confiée à la société des eaux 
de Versailles et de Saint Cloud, 

- dans les réseaux du Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne (S.I.A.A.P), après 
transit par le réseau départemental. 

 
Sur le territoire des Hauts-de-Bièvre, il existe 3 types de réseaux d'assainissement collectifs : 

 Les réseaux unitaires : les eaux usées et pluviales sont évacuées par le même réseau ; 

 Les réseaux séparatifs : les eaux usées et pluviales sont évacuées dans deux réseaux distincts ; 

 Les réseaux pseudo-séparatifs : les eaux usées et les eaux de ruissellement de voirie sont évacués dans une même 
canalisation. 

  
Une fois collectées, les eaux rejoignent les canalisations du département des Hauts-de-Seine puis du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de l'Agglomération Parisienne (SIAAP), pour être traitées sur les stations d'épurations de l'agglomération 
Parisienne. Pour les eaux pluviales en zone séparative, certains rejets rejoignent la Bièvre puis la Seine. 
 
Chiffres clés (source 2014) 
 

 465,3 km de réseau, dont 214,3 km de réseaux d'eaux usées, 209,7 km de réseaux d'eaux pluviales, 39,3 km de réseaux 
unitaires ; 

 176 336 habitants desservis par le réseau ; 

 24 058 branchements. 
 
  

http://www.sedif.com/
http://www.ile-de.france.sante.gouv.fr/
http://www.ile-de.france.sante.gouv.fr/
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 La nécessaire maîtrise des eaux pluviales 

 

L’imperméabilisation croissante des sols liés à la densification urbaine et l’augmentation des débits de pointe des eaux pluviales qui 
en résulte, induisent des risques importants de débordement des réseaux d’assainissement. Ainsi le SIAAP, le département des Hauts 
de Seine et la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre ont instauré une politique de création d’ouvrages de stockage des 
eaux pluviales d’une part, de limitation du ruissellement d’autre part.  

Création d’ouvrages de stockage des eaux pluviales 

A Sceaux, ont ainsi été créés depuis quelques années de grands réservoirs de stockage destinés à recueillir les eaux en cas de fortes 
pluies et éviter les engorgements des réseaux : 

- construction de l’intercepteur Blagis-Cachan dans le quartier des Blagis, d’une capacité de 30 000 m3, pour éviter les 
débordements des eaux polluées par temps de pluie et permettre leur acheminement progressif vers la station d’épuration 
Seine Amont à Valenton 

- construction d’un bassin de stockage enterré de 4000 m3 sous la plaine des Quatre Statues dans le parc de Sceaux. Cet 
ouvrage permet également de dépolluer les eaux du rû d’Aulnay, qui alimentent le grand canal. 

A échelle plus modeste, des aménagements récents ont contribué à la maîtrise des eaux pluviales à l’occasion d’opérations nouvelles 
d’aménagement ou de construction : création par la Ville de bassins d’agrément où s’accumulent les eaux pluviales dans le jardin de 
l’hôtel-de-ville, installation par le SMER (Syndicat mixte d’études et de réalisation de la coulée verte du sud parisien) de puisards sur 
la coulée verte à l’occasion de son réaménagement. 

Limitation du ruissellement  

Ainsi, le Département a instauré une politique de limitation du ruissellement avec l’obligation pour tout nouveau raccordement sur le 
réseau départemental d’assainissement de se conformer aux valeurs suivantes pour une pluie décennale : 

- 2 L/s/ha dans le cas d’un rejet en réseau unitaire, 
- 10 L/s/ha dans le cas d’un rejet vers le milieu naturel (directement ou via un réseau d’eaux pluviales)  

Le Département souhaite même encourager des mesures plus drastiques en octroyant des aides financières aux collectivités et aux 
établissements publics depuis le 1er janvier 2010 lorsqu’elles ont intégré une limitation de ruissellement inférieure à 5 L/s/ha dans leur 
règlement d’assainissement, avec un bonus de 10% pour les travaux lorsque les collectivités ont signé une convention de gestion 
coordonnée des réseaux d’assainissement avec le Département et lorsqu’elles ont intégré une limitation de ruissellement inférieure 
ou égale à 2L/s/ha dans leurs documents d’urbanisme. 

De la même façon, le principe d’une aide financière est accordée depuis le 1er janvier 2010 aux personnes physiques et morales de 
droit privé et les bailleurs sociaux pour des travaux de création d’ouvrages de maîtrise des eaux pluviales, sous réserve d’une 
participation financière au moins équivalente de la collectivité en charge de l’assainissement. 

La Communauté d’agglomération, gestionnaire des réseaux communautaires d’assainissement, rappelle que toutes solutions doivent 
être recherchées pour éviter le rejet des eaux pluviales dans les réseaux, seul l’excès de ruissellement devant être canalisé et évacué. 
Pour toute construction nouvelle, le débit rejeté doit alors être inférieur à 10L/s/ha pour une pluie décennale. 

 

 La collecte des eaux usées : le principe des réseaux séparatifs 

Les objectifs poursuivis sont d’assurer l’hygiène publique, réduire la pollution du milieu naturel et faciliter le traitement des effluents 
transportés. 

Pour ce faire, les règlements d’assainissement précisent l’obligation de raccordement des immeubles bâtis situés en bordure de voie 
publique pourvue d’un réseau d’évacuation des eaux usées. 

Ils rappellent également le principe de la nécessaire séparation du réseau d’eaux usées du réseau d’eaux pluviales : suppression des 
rejets d’eaux usées dans les réseaux d’eaux pluviales de façon à éviter la pollution du milieu naturel ; suppression des rejets d’eaux 
pluviales dans les réseaux d’eaux usées de façon à éviter l’engorgement des sites de traitement. 

 

 Règlements et schéma directeurs  

Le département des Hauts-de-Seine rappelle dans son schéma directeur d’assainissement pour les années 2005-2020, ses 
objectifs d’amélioration de la qualité des eaux de la Seine par la réduction des rejets d’eaux polluées et de réduction des inondations 
liées aux orages par la limitation à la source du ruissellement et la gestion optimisée des réseaux. 



 65 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 

Le règlement du service départemental d’assainissement définit quant à lui les conditions et modalités auxquelles sont soumis les 
déversements d’effluents dans le réseau départemental d’assainissement des Hauts-de-Seine afin que soient assurées la sécurité, 
l’hygiène publique et la protection de l’environnement. 

Le règlement départemental d’assainissement et le schéma directeur d’assainissement sont téléchargeables sur le site : www.hauts-
de-seine.net 

La communauté d’agglomération a également établi un règlement communautaire d’assainissement disponible sur le site 
www.agglo-hautsdebievre.fr.  

Les rapports annuels sur le service public de l’assainissement établis par la Communauté d’agglomération et le SIAAP sont 
consultables en mairie. 

  

http://www.hauts-de-seine.net/
http://www.hauts-de-seine.net/
http://www.agglo-hautsdebievre.fr/


 66 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 

 



 67 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 68 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 69 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 70 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 71 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 72 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 73 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 74 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 75 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 76 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 77 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 78 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 79 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 80 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 81 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 82 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 83 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 84 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 85 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 86 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 87 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 88 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 89 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 90 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 91 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 92 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 93 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 94 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 95 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 



 96 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 

 



 97 
Plan Local d’Urbanisme de Sceaux Annexes – Notice explicative 

Les actes instituant les zones de publicités 

 

Actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie en application des articles L.581-10 à L.581-14 du 

code de l’environnement : 

- délibération du Conseil municipal en date du 30 septembre 2004 approuvant le projet de réglementation spéciale de la 

publicité, des enseignes et pré-enseignes ; 

- mis en application par arrêté municipal en date du 14 octobre 2004. Trois zones de publicité restreintes ont été définies et 

des prescriptions régissent la taille et les emplacements des panneaux publicitaires, taille et proportion des enseignes. 
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Règlement communal de la publicité, des enseignes et pré-
enseignes 

 
TITRE I DISPOSITIONS COMMUNES AUX ZONES DE PUBLICITÉ RESTREINTE 
DC 1 Définitions utiles pour l’application du règlement 
DC 1-1 Unité foncière 
DC 1-2 Linéaire de façade 
DC 1-3 Dispositif publicitaire 
DC 1-4 Délimitation des zones 
DC 2 Prescriptions esthétiques 
DC 3 Lieux protégés 
 
TITRE II DISPOSITIONS RELATIVES À LA PUBLICITÉ ET AUX PRÉ-ENSEIGNES 
Chapitre I Dispositions applicables en ZPR n°1a et ZPR n°1b 
Article 1-1 Limites de la ZPR n°1a et de la ZPR n°1b 
Article 1-2 Zone soumise à la réglementation nationale 
Article 1-3 Publicité non lumineuse apposée sur support existant 
Article 1-4 Publicité non lumineuse scellée au sol ou installée directement sur le sol 
Article 1-5 Publicité installée dans les chantiers 
Article 1-6 Publicité lumineuse 
Article 1-7 Publicité supportée par le mobilier urbain 
Chapitre II Dispositions applicables en ZPR n°2 
Article 2-1 Limites de la ZPR n°2 
Article 2-2 Zone soumise à la réglementation nationale 
Article 2-3 Publicité non lumineuse apposée sur support existant 
Article 2-4 Publicité non lumineuse scellée au sol ou installée directement sur le sol 
Article 2-5 Publicité installée dans les chantiers 
Article 2-6 Publicité lumineuse 
Article 2-7 Publicité supportée par le mobilier urbain 
 
TITRE III DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES 
Article ER-0 Zone de réglementation 
Article ER-1 Matériau et entretien 
Article ER-2 Autorisation préalable 
Article ER-3 Prescriptions esthétiques 
Article ER-4 Enseignes lumineuses 
Article ER-5 Enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à celui-ci 
Article ER-6 Enseignes installées sur auvent ou marquise 
Article ER-7 Enseignes perpendiculaires au mur 
Article ER-8 Enseignes installées sur toiture ou terrasse en tenant lieu 
Article ER-9 Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 
Article ER-10 Adaptations et exceptions 
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Règlement d’occupation commerciale de la voirie publique 
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Charte esthétique des devantures commerciales 
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L’arrêté préfectoral relatif au risque d’exposition au plomb 
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L’arrêté préfectoral relatif aux zones contaminées ou 
susceptibles d’être contaminées par les termites 
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La prévention des risques liés aux carrières 
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Information sur la construction sur terrains argileux 
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La prévention des risques de transport de matières 
dangereuses 
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Localisation des éléments de patrimoine 
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Guide pour la rénovation thermique du bâti existant 

 OBJECTIFS 

 

 Les enjeux scéens 

Du marché aux bestiaux de l’époque de Colbert aux réalisations d’aujourd’hui, en passant par les constructions des architectes tels 
Lurçat ou Guimard, la ville de Sceaux est un lieu où la qualité architecturale et sa variété ont été exceptionnelles. Cette diversité, 
reprise à l’échelle des formes urbaines et des ensembles ainsi créés, participe à la qualité des espaces qu’offre la commune. 

Dans le secteur du bâtiment, les enjeux thermiques sont aujourd’hui prépondérants. Ils ne doivent néanmoins pas conduire à la perte 
du patrimoine architectural scéen à la suite de travaux réalisés dans la précipitation. Etant données les problématiques 
environnementales, il n’est pas envisageable de figer le bâti existant afin d’en préserver le souvenir. Il faut profiter de l’opportunité que 
constituent les travaux de rénovation thermique pour s’arrêter sur la qualité de notre patrimoine et trouver des solutions adaptées, 
intégrant une véritable réflexion autour de l’architecture. 

 

 Le guide de la rénovation thermique 

Ce guide propose une approche de la rénovation thermique à travers l’architecture. Le but n’est pas d’imposer un modèle mais de 
rappeler les obligations réglementaires et d’accompagner les projets à travers le respect de ce qui existe. Il se concentre uniquement 
sur le traitement du bâti existant et n’aborde pas le thème de la construction neuve. 

Il vise à établir une bonne communication autour des projets de rénovation thermique, qui sont également des projets architecturaux, 
entre la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre d’une part, le service de l’urbanisme de la Ville d’autre part. 

 

 DE L’IMPORTANCE DE L’ARCHITECTURE  

Un projet de rénovation thermique constitue une réflexion sur l’enveloppe d’un bâtiment. Le travail constitue alors à améliorer les 
performances thermiques de certaines parois, parties de paroi ou de leur totalité. Il s’agit donc d’un travail sur les matériaux et leur 
mise en œuvre sur une construction existante. Un projet de rénovation thermique est donc nécessairement un projet architectural. 

L’architecture est l’art de concevoir et réaliser les bâtiments et ouvrages utiles à l’homme. A travers l’agencement des volumes, le 
travail des matériaux, la gestion des pleins et des vides, des ombres et des lumières, la réussite d’une œuvre architecturale se définit 
par le rapport des proportions, le jeu des couleurs et les relations à l’environnement. Ces règles servent l’appréciation de toute 
réalisation pour un œil expert ou non. 

Dans ce souci qualitatif, les façades constituent l’élément prépondérant d’une maison ou d’un appartement. Elles sont la signature de 
l’œuvre ainsi exposée. Il convient donc d’y apporter une attention particulière et de veiller à ce que tout élément ajouté s’intègre au 
mieux à l’unité architecturale existante. 

Le but de la démarche n’est pas uniquement un travail de l’esthétique, bien que cela reste important. La lunette de l’architecture est 
un véritable apport au niveau du choix des matériaux, des techniques de construction et de la mise en œuvre. Le domaine de 
compétence de l’architecture ne se limite pas à un travail plastique, mais s’étend à toutes les méthodes et phases de construction. 

La notion de visuel et de rendu d’une façade est communément partagée. Entreprendre une rénovation thermique, c’est travailler le 
coté fonctionnel de la paroi. L’architecture est à l’articulation des aspects structurels, fonctionnels et esthétiques de l’enveloppe du 
bâti. Un projet de rénovation thermique se focalise sur le côté fonctionnel mais ne doit pas ignorer les deux autres. La réussite du 
projet passe par un équilibre et une cohérence de l’ensemble. 
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 RENOVATION THERMIQUE ET REGLEMENTATION 

 

Afin d’intégrer au mieux les différentes dimensions d’un projet, il s’agit de connaître les normes en vigueur. Tout projet de rénovation 
thermique est aujourd’hui soumis à la réglementation thermique existant dite RT existant. Cette dernière fixe des seuils minimaux de 
performances à atteindre dans le cas d’un projet de rénovation thermique. 

Le respect de ces seuils ne s’impose qu’aux maîtres d’ouvrage ayant décidé d’entreprendre des travaux influant les performances du 
bâtiment. 

La réglementation se divise en deux sous sections que sont : 

- la RT existant global 

- la RT existant par éléments. 

La RT existant globale s’applique dans l’unique cas où les trois conditions suivantes sont réunies : 

- le bâtiment concerné par les travaux est d’une SHON (surface hors œuvre net) supérieure à 1000m2, 

- le bâtiment a été achevé après le 1er janvier 1948, 

- les travaux de rénovation thermique entrepris sont « lourds ».  

(Sont dits lourds les travaux de rénovation dont le coût décidé par le maître d’ouvrage de la seule tranche relative aux amél iorations 
des performances énergétiques est supérieur à 25% de la valeur hors foncier du bâtiment. Cette dernière est calculée forfaitairement 
à hauteur de 322 € HT/m2 pour les logements et de 275 € HT/m2 pour les locaux non résidentiels). 

Dans tous les autres cas, le régime en vigueur est celui de la RT existant par élément. 

On obtient une distinction des réglementations comme suit : 
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 La RT existant globale 

La RT existant globale est fixée par décret n°2007 – 363 du 19 mars 2007 relatif aux études de faisabilité des approvisionnements en 
énergie, aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants et à l’affichage du diagnostic de 
performance énergétique. 

Elle impose la réalisation d’une étude de faisabilité des approvisionnements en énergie. Cette étude économique et technique intègre 
le recours aux énergies renouvelables ainsi qu’aux solutions les plus performantes. 

Elle impose également une consommation globale en énergie inférieure à la valeur de référence calculée pour chaque bâtiment. 
Autorisant les compensations entre certains postes de consommation, elle fixe des seuils maximaux pour chacun de ces postes. 

Elle concerne les travaux dont la date de dépôt de la demande des permis de construire, ou à défaut de permis de la date d’acceptation 
des devis ou de passation des marchés est postérieure au 31 mars 2008. 

 

 La RT existant par élément 

La RT existant par élément est définie par l’arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique 
des bâtiments existants. 

Elle fixe des exigences minimales pour chacun des huit postes développés ci-après : 

 

Ces exigences sont à considérer séparément pour chaque poste. Les valeurs seuils sont détaillées dans l’arrêté du 3 mai 2007. 

Elle s’applique à tous les travaux dont la date d’acceptation des devis ou de passation de marchés, ou à défaut la date d’acquisition 
des matériels visés est postérieure au 31 octobre 2007. 

javascript:close();
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 LES ACTEURS ET RESSOURCES À SOLLICITER  

Un projet de rénovation thermique est un projet dont le coût est estimé entre 5 000 et 60 000 € pour une maison individuelle. Il s’agit 
donc d’un projet conséquent qui mérite un soin particulier dans la réalisation. 

Le premier acteur compétent est alors l’architecte. Ce dernier s’insère parfaitement dans la démarche que nous conseillons et apporte 
une véritable expertise technique. Il est à même de faire les choix les plus cohérents par rapport au bâti et aux objectifs de 
consommation poursuivis. Il est le seul acteur à pouvoir vous accompagner de la conception à l’achèvement des travaux. Il aura le 
soin de faire les opérations adéquates et intègrera spontanément les réalités du bâtiment concerné. 

De nombreuses opérations de rénovation thermique ont à ce jour été entreprises. Qu’elles aient été le fait de professionnels ou non, 
certaines ont montré que les pathologies induites pouvaient être très largement dommageables au bâti. Engager un professionnel, 
c’est se prémunir de certaines de ces erreurs passées et constitue un gage de durabilité et de retour sur investissement. 

Dans le cas où vous choisiriez de monter votre propre projet, quelque soit sa taille, la consultation des nombreux sites traitant du sujet 
constitue un premier support. Plusieurs sites officiels ont été mis en place parmi lesquels vous trouverez : 

www.rt-batiments.fr 

http://ecocitoyens.ademe.fr 

Le premier vous renseignera de manière plus détaillée sur la réglementation. Le second propose de nombreux guides à la rénovation 
ainsi que des informations sur les aides et crédits d’impôt possibles. 

Vous pouvez également rencontrer les acteurs suivants. Ils ont chacun un rôle de conseil et peuvent vous permettre de croiser les 
approches. Sachez néanmoins qu’ils ne sont là ni pour concevoir intégralement vos projets, ni vous assister sur le site en phase 
chantier. Des conseillers, rattachés à l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), sont disponibles sur rendez-
vous pour vous assister au montage de projets. Ils peuvent vous conseiller gratuitement sur certaines orientations à prendre, sur le 
choix de matériaux, sur les acteurs du bâtiment à solliciter… 

Vous pouvez obtenir de l’information et des conseils dans le cadre de l’Espace Info Energie et Habitat, mis en place par la communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre et qui tient régulièrement permanence à la mairie de Sceaux. 

 

Le service de l’urbanisme a également les ressources pour vous assister, sur rendez-vous : 

Mairie de Sceaux 
Direction de l’Aménagement, de l’urbanisme et des services techniques 

122 rue Houdan 
92330 SCEAUX 

Tél : 01 41 13 33 00 

 

Dans le cadre de ses missions, l’architecte des Bâtiments de France peut apporter sa contribution sur la dimension architecturale. Au 
même titre que n’importe quelle déclaration préalable, vous pouvez le rencontre sur rendez-vous. Ce dernier juge de la qualité 
architecturale du projet du projet et vous apporte son expertise et ses conseils. Le Service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine des Hauts-de-Seine est situé au : 

Domaine National de Saint Cloud 
92210 Saint Cloud 

Tél. : 01 46 02 03 96 

 

Les architectes urbanistes du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) des Hauts-de-Seine peuvent 
également être consultés gratuitement. Ayant pour mission de conseil, ils peuvent vous apporter un quatrième regard. Leurs 
coordonnées sont les suivantes : 

279, Allée de l'Université 
92000 Nanterre 

Tél. : 01 71 04 52 49 
contact@caue92.com 

http://www.rt-batiments.fr/
http://ecocitoyens.adema.fr/
mailto:contact@caue92.com
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 L’ISOLATION PAR L’EXTERIEUR  

 

L’isolation par l’extérieur, dans un projet de réhabilitation, n’est pas toujours justifiée, tant sur le plan thermique qu’économique. Les 
projets, s’ils sont réalisés pour leurs seules performances, occasionnent souvent des incohérences architecturales qui dégradent la 
qualité des espaces urbains. De plus, l’isolation des parois opaques est une opération lourde et parfois inutile. C’est une possibilité à 
retenir en cas de nécessité et de compatibilité avec le bâtiment. 

Il s’agit d’une solution dont les résultats sont aujourd’hui reconnus dans le cadre de constructions neuves. Cela implique cependant 
que leur intégration soit pensée dès le début du projet. 

Réputée pour éviter les ponts thermiques, elle permet effectivement le traitement le plus aisé de certains d’entre eux, notamment au 
niveau des planchers et refends. Elle ne les supprime cependant pas tous et dans leur totalité et n’est pas toujours indiquée. En effet, 
selon les techniques constructives, les ponts thermiques au niveau des planchers et poutres de toiture peuvent être faibles. 

Elle implique que soit effectué en parallèle un ravalement. Le coût de la tranche d’isolation est de 50 à 100 € HT par m² d’isolant*. 
Lors de ce type d’opération, le lot d’échafaudage est un lot financièrement conséquent. 

La nécessité d’un ravalement complet de façades considérées appelle un traitement de surface simplifié en termes de volumétrie et 
de matériau. Cela se traduit souvent par l’applique d’un enduit qui lisse et uniformise l’ensemble de la façade. L’impact esthétique est 
alors fors et l’on peut perdre des éléments d’architecture ayant un rôle fonctionnel. Les encadrements de baies, les appuis de fenêtres 
et les corniches influent ainsi sur les ruissellements. En modifiant ces écoulements, certaines pathologies peuvent naître d’une 
stagnation inopportune des eaux. 

Comparée à l’isolation par l’intérieur, les interventions par l’extérieur autorisent une mise en œuvre en situation d’occupat ion des 
locaux et n’entraînent pas de perte de surface habitable. Elles n’ont pas de contre-indications techniques contrairement à l’isolation 
par l’intérieur qui ne doit pas être appliquée sur une paroi humide et est déconseillée sur les parois exposées au Sud dont l ’inertie 
thermique est lourde (problème de confort d’été). L’isolation par l’extérieur demande un travail de tableaux de fenêtres ainsi que des 
balcons et autres éléments saillants. Dans certains cas, selon l’épaisseur ajoutée des reprises de toiture sont nécessaires. L’isolation 
par l’intérieur appelle quant à elle une reprise des peintures et de l’électricité. Néanmoins, l’isolation par l’intérieur coûte en moyenne 
à 30 à 40 € HT par m² d’isolant**, et sa durabilité est supérieure à celle d’une isolation par l’extérieur souvent protégée des intempéries 
par une fine couche. 

En conclusion, il faut parfois penser les façades séparément. L’isolation par l’extérieur est particulièrement indiquée pour les pignons 
aveugles, mais ne constitue en aucun cas une solution universelle. 

 

* prix comprenant la fourniture et la pose hors enduit de façade et échafaudage. 

** prix comprenant la fourniture et la pose 
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 MENUISERIES 

Les menuiseries PVC remplacent aujourd’hui de nombreuses menuiseries, et notamment des menuiseries bois. Ces changements 
occasionnent des dégradations visuelles à travers des modifications de teinte ou de profil. 

On observe ainsi un épaississement des huisseries qui bouleverse les rapports entre les pleins et les vides d’une façade. Les éléments 
de détails des menuiseries ne sont pas systématiquement repris. Le recours à des fenêtres de dimension standard amène parfois à 
modifier considérablement les baies et le rapport qu’elles entretiennent avec les menuiseries. Cela porte donc atteinte à l’architecture 
du bâtiment. Du point de vue du propriétaire, cela a pour conséquence une perte de surface vitrée et de source de lumière. 

Le PVC est souvent retenu au titre de son coût d’entretien et de sa durée de vie. Cette dernière est de dix ans là où une menuiserie 
bois correctement entretenue à une durée de vie de plusieurs dizaines d’années. Les réparations sur les menuiseries en PVC sont 
impossibles et demandent presque systématiquement leur changement, ce qui n’est pas le cas de celles en bois. L’entretien des 
menuiseries bois est réputé comme devant être annuel ou biannuel. Cependant l’utilisation d’une peinture micro poreuse appliquée 
soigneusement en plusieurs couches après grattage des anciennes peintures permet un entretien décennal. Dans le cas où l’entretien 
reste régulier, le retour sur investissement se retrouve sur la dure de vie des menuiseries. 

Les menuiseries PVC sont des ouvrages rigides qui laissent peu de place aux mouvements de vie d’un bâtiment. Les menuiseries 
bois sont quant à elles beaucoup plus souples. 

Les menuiseries PVC n’autorisent pas les nuances dans les teintes. Colorées dans la masse, le PVC ne peut être repeint ni à l’achat, 
ni une fois les menuiseries vieillies et décolorées. Dans une perspective d’évolution, la qualité du rendu ne peut donc qu’aller en se 
dégradant. 

Enfin, dans une optique de développement durable, il faut savoir que le cycle de vie des menuiseries PVC est catastrophique pour 
l’environnement. Leur production fait appel aux industries pétrochimiques et leur recyclage est l’un des plus difficiles concernant les 
produits synthétiques. 

Concernant les performances des deux types de menuiseries ont des performances proches bien que meilleurs en moyenne pour le 
PVC. 

Les menuiseries métalliques ont quant à elles des performances inférieures et demandent un traitement avec rupture de pont 
thermique. Elles sont néanmoins appréciées pour leurs performances mécaniques et la finesse rendue possible des ouvrages. Le 
choix du matériau est également en corrélation avec l’architecture du bâtiment associé. 

La disparition des menuiseries d’origine, et notamment des menuiseries bois, doit être limitée autant que possible. Aussi est-il 
recommandé de les maintenir. 

La disparition des menuiseries d’origine, et notamment des menuiseries bois, doit être limitée autant que possible. Aussi est-il 
recommandé de les maintenir. 
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La taxe d’aménagement 

La taxe d’aménagement a été instituée sur l’ensemble du territoire avec : 

- un taux majoré à 18% sur le secteur des Quatre-Chemins, conformément au plan ci-annexé ; 

- un taux à 5% sur le reste du territoire. 

Les délibérations mettant en place la taxe d’aménagement sont annexées ci-après. 
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Evolutions du PLU 

 Modification n°1 du PLU, approuvée par le conseil municipal lors de sa séance du 24 juin 
2015
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 Modification simplifiée n°1 approuvée le 17 décembre 2015  
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 Révision n°1 approuvée par le conseil de Territoire le 27 septembre 2016  
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 Mise à jour n°1, arrêtée le 3 février 2017  
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 Modification simplifiée n°1, approuvée le 25 septembre 2018  
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 Mise à jour n°2, arrêtée le 4 janvier 2019  
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 Mise à jour n°3, arrêtée le 22 janvier 2020 
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